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prévoit que « des primes de rendement peuvent être attribuées à
des agents du personnel communale. Cette disposition ne doit pas
être considérée comme créant une obligation légale de consentir une
prime de rendement à tout le personnel communal, mais comme
permettant de l'accorder à certaines catégorie, d'agents. C'est
dans cette optique que sont intervenus les arrêtés des 13 décembre
1961 et 14 mars 1964 autorisant l'octroi desdites primes aux sténo-
dactylographes,aux dactylographes et au personnel des laboratoires
départementaux et communaux.

15110, — M. Roger Roucauteexpose à M. le ministre de l'inté-
rieur que les sapeurs-pompiers affiliés à l'Union du Sud-Est de la
France, réunis en congrès le 6 juin 1965, ont émis des voeux
tendant à ce que: 1° les achats de matériels d'incendie soit éxo-
nérés du paiement de la taxe sur la valeur ajoutée ; 2" le carbu-
rant utilisé par les sapeurs-pompiers bénéficie d'une détaxation
identique à celle accordée aux agri culteurs et aux marins. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour satisfaire ces
voeux justifiés. (Question du 22juin 1965.)

Réponse. — Les sapeurt-pompiers affiliés à l'Union du Sud-Est
de la France, au cours de leur congrès du 6 juin 1966, ont émis le
voeu que les achats de matériels d'incendie soient exonérés du
paiement de la taxe sur la valeur ajoutée. L'étude de cette propo-
sition est du ressort du ministre des finances et des affaires éco-
nomiques. Je me propose de saisir mon collègue de la question
posée, et je ne manquerai pas d'informer l'honorable parlementaire
du résultat de ces consultations. Un second voeu concerne la détaxa-
tion éventuelle du carburant utilisé par les sapeurs-pompiers. Le
ministre des finances et des affaires économiques m'a indiqué
qu'aucune dispositionlégale ne permettait cette détaxation. Une telle
mesure devrait en effet résulter d'une loi qui dégagerait par ailleurs
des ressources supplémentaires correspondant au déficit ainsi créé.

15340. — M. Fernand Grenier expose à M. le ministre de l' inté-
rieur les faits suivants: il a reçu dernièrement un certain nombre
d 'habitants de Saint-Denis, de nationalité espagnole ou portugaise,
qui lui ont fait connaitre qu 'ils faisaient l 'objet de mesures de
refoulement du territoire français de la part des services de la
préfecture de police, avec le motif « présence en France sans
intérêt ». Ces épouse, venues retrouver leur mari travaillant en
France sont très inquiètes sur leur sort et sur celui de leurs enfants
et leur refoulement, s'il se produisait, ne manquerait pas d'appor-
ter dans ces familles de graves perturbations. Or, il a été informé
que les services de la préfecture de la Seine étudiaient actuellement
l'implantation sur la commune de Saint-Denis, de foyers pour
isolés et centres de transit familial pour immigrés et il pense que
cette disposition sera de nature à régler un certain nombre de
cas faisant l'objet de mesures de refoulement qui lui ont été
signalées. C'est pourquoi, il attire l'attention de M . le ministre de
l'intérieur sur ce problème et lui demande quelles mesures il
compte prendre pour régler ces situations angoissantes des familles
susceptibles d'être séparées. (Question du 10 juillet 1965.)

Réponse. .— Le problème du regroupement familial évoqué par
l'honorable parlementaire concerne des travailleurs étrangers venus
clandestinement en France et qui ont dû laisser leurs familles dans
leur pays d'origine . Lors de la régularisation de leur situation, ces
étrangers ne peuvent le plus souvent justifier d' un logement conve-
nable. Dans le département de la Seine avertissement est donné aux
intéressés, lorsque ceux-ci obtiennent leur première carte de séjour,
que les membres de leur famille ne pourront, quant à eux, obtenir
un titre de séjour que par la voie régulière de l'office national d'im-
migration . Par la suite, et en dépit de cette mise engarde, ces
émigrants se font ou se laissent rejoindre par leurs épouses qui
placent l'administration devant ie fait accompli . Dès leur arrivée
en France, ces femmes, souvent accompagnées de jeunes enfants, se
volent opposer un refus de séjour. Les autorités de police ne peuvent
admettre légalement l'installation des émigrants dans des bidonvilles
ou des taudis; leur devoir absolu est de ralentir une migration qui,
laissée sans frein, poserait rapidement des problèmes insolubles.
En effet, les centres d'hébergement construits ou prévus dans
l'immédiat à l'usage des travailleurs isolés ou des familles étran-
gères sont destinés à assurer la solution des cas les plus impérieux
sans permettre le relâchement de notre prudence à l'égard de
l'immigration clandestine.

15342. — M. Edouard Charret expose à M. le ministre de Potée
rieur que, lorsqu'une municipalité accepte la construction de loge.
ments elle est tenue d'effectuerla viabilité et de construire un
groupe scolaire, ainsi que de réaliser tous les aménagements com•
munaux nécessaires; très souvent, les moyens financiers des muni-
cipelités ne permettent pas de financer les programmes prévus.
Celles-ci bénéficient d'une subvention de l'Etat peur les groupes

scolaires représentant environ 50 p. 100 des travaux de construc-
tion. Il est donc nécessaire que les municipalités trouvent un
financement complémentaire. Celui-ci pourrait éventuellement être
assuré par le promoteur et le groupement d'entreprises intéressées.
Il lui demande si de telles opérations sont admises par l'Etat et
sous quelle forme juridique. (Question du 10 juillet 1965.)

Réponse. — La circulaire interministérielle du 29 juillet 1960,
relative à la participation des constructeurs et lotisseurs aux équi-
pements publics, dispose qu'aucune participation à l'édification des
écoles du premier degré ne peut être imposée à ces derniers.
Toutefois, le même texte prévoit que tout constructeur d' un ensemble
de 500 logements environ pourra être tenu de procurer le terrain
nécessaire à la création du ou des groupes scolaires dont l'ensemble
entraîne la construction. Il appartient au préfet dans ce cas d'in-
clure' éventuellement cette obligation dans l'arrêté autorisant le
lotissement ou portant délivrance du permis" de construire. Par
ailleurs, il convient de préciser qu'aux termes du décretdu
31 décembre 1963 et de l'arrêté interministériel du même jour
précisant ses conditions d'application, les communes peuvent béné-
ficier, pour le financement des constructions scolaires du premier
degré, qu'elles soient ou non appelées à desservir un ensemble
immobilier, d'une subvention couvrant partiellement les dépenses
non seulement de construction des classes mais encore d'acquisi-
tion des terrains. Le montant de cette subvention est d'autre part
forfaitaire. Lié au nombre de classes construites et variant suivant
la zone géographique envisagée, il est compris entre 103 .000 F
et 84.600 F pour une classe maternelle, 81.000 et 68.500 F pour
une classe du premier degré. En fait, ces chiffres représentent en
moyenne 70 à 75 p. 100 environ du coût global d'une classe (achat
du terrain et dépenses de construction).

15463. — M. Voilquin demande à M. le ministre de l' intérieur
quelles sont les conditions à remplir pour pouvoir être nommé
maire honoraire et quels sont, à cette occasion, les droits et préro-
gatives d'un conseil municipal en matière de proposition ou de
nomination . (Question du24 juillet 1965.)

Réponse. — Le titre de maire honoraire ne saurait être donné
aux magistrats municipaux, car l'honorariat ne s'applique pas aux
fonctions électives.

JEUNESSE ET SPORTS

13777. — M. Pillés demande à M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse
et aux sports: a) quel est le montant des subventions accordéesau
titre du fonctionnement à chaque fédération sportive pour l'année
1965; b) pourquoi la F .S .G.T. ne perçoit que 5.000 F pour 1965,
alors que, selon le critère officiel de distribution des crédits, le
montant de sa subvention devrait être de 300.000 F. (Question
du 2 avril 1965.)

Réponse . — Le montant des subventions accordées pour l 'exer-
cice 1965 par le secrétariat d ' Etat a déjà été communiqué à MM. les
parlementaires, en réponse à une question écrite de M . Neuwirth.
Cette , réponse a été publiée au Journal officiel du 31 juillet 1965,
débats parlementaires, Assemblée nationale. Le montant des sub-
ventions accordées aux organismes sportifs par le secrétariat d ' Etat
à la jeunesse et aux sports n'est pas fixé exclusivement selon un
critère officiel constitué par le nombre des adhérents, comme
semble le croire l'honorable parlementaire, mais est déterminé,
pour chaque fédération, en fonction de ses activités, de ses res-
sources propres, de ses problèmes particuliers et de son action
générale . C'est eu égard à ce dernier point, que le montant de la
subvention allouée à la F .S .G .T . pour 1965 a été fixé à 5 .000 F.

15173. — M . Odru rappelle à M. le secrétaire d ' Etat à la jeunesse
et aux sports ses déclarations à la tribune de l'Assemblée nationale
lors de la discussion budgétaire d' octobre 1964: « la règle qui avait
été posée lors de la création du district de la région parisienne avait
été celle des trois tiers, c'est-à-dire que la subvention était assurée
par tiers par l'Etat, le district de la région parisienne et la muni-
cipalité . Cet accord était extrêmement avantageux pour les munici-
palités. Jusqu'à maintenant, la règle générale était, en effet, celle
de la subvention de 50 p. 100. Or, de cette manière, la municipalité
n'a plus à payer la moitié, mais seulement le tiers de la dépense
pour ses équipements sportifs, ce qui représente une économie
substantielle s. Il lui demande de lui indiquer le nombre de munici-
palités de la région parisienne qui ont bénéficié de ce mode de
financement et lesquelles. (Question du 24 juin 1965.)

Réponse. — A l 'origine, le district de Paris avait effectivement
envisagé, en accord avec le secrétariat d'Etat, de financer suivant un
mode tripartite certaines opérations d'équipement sportif de la
région parisienne. Ainsi auraient été complétées les subventions
allouées à certainescollectivités inscritesau programme 1962.1985
de façon à alléger la charge financière de ces collectivités. Il est



7 Août 1965

	

ASSEiIIILEE NATIONALE

	

3065

cependant apparu que le nombre des communes susceptibles de
recevoir cette aide supplémentaire était relativement restreint . Aussi,
devant la déception des communes ne figurant pas parmi les opéra-
tions retenues au programme 1962-1965, le district de Paris et son
conseil d'administration ont finalement décidé un processus moins
favorable sur le plan des taux de subvention, mais permettant d 'in-
clure dans le plan 1962-1965 de nouvelles opérations, donnant ainsi
satisfaction à un plus grand nombre de communes.

15341. — M. Barberot demande à M. le secrétaire d'Etat à la
jeunesse et aux sports pour quelles raisons la décision a été prise
de réduire les effectifs de l'école interarme d 'éducation physique
et des sports (bataillon de Joinville) . Il lui demande également si le
Gouvernement ne compte pas revenir sur une décision qui est de
nature à nuire à la préparation, dans les meilleures conditions, des
athlètes français . (Question du 10 juillet 1965 .)

Réponse . — Il est exact que la préparation aux grandes épreuves
internationales était dans une large mesure facilitée par la présence
au sein du bataillon de Joinville d'une vaste élite sportive . Néan-
moins, des impératifs budgétaires pressants ont conduit le Gouverne-
ment à réduire les effectifs de l ' école inter-armes d ' éducation phy-
sique et des sports. La réduction porte les effectifs à 330 au lieu
de 600. Ces 330 athlètes sont répartis ainsi : 150 athlètes de sports
individuels, mis à la disposition du secrétariat d ' Etat à la jeunesse
et aux sports à Joinville ; 95 athlètes des sports collectifs, égale-
ment à Joinville ; 85 athlètes des disciplines telles que le ski, la
montagne, la glace, la voile, le tir, les sports équestres, répartis près
des lieux d'entraînement . Diverses mesures sont actuellement à
l'étude qu permettraient sans doute, si elles étaient mise en oeuvre,
de pallier dans une certaine mesure la conséquence de la diminu-
tion des effectifs du bataillon de Joinville.

JUSTICE

11495 . — M. Fric attire l'attention de M . le ministre de la justice
sur l'application des dispositions du décret du 27 décembre. 1920,
relatif au remboursement des frais exposés en vue d ' une instance
devant le tribunal des prud 'hommes . Les juridictions prud'ho-
males écartent l'application de cette disposition au motif que l 'ar-
ticle 1" du chapitre 1" du décret du 27 décembre 1920 s ' applique
exclusivement aux procédures civiles, ledit article prévoyant d 'ail-
leurs que le requérant doit se présenter au greffe assisté de son
avoué, alors qu 'en matière prud' homale l'assistance de l'avoué
n 'est pas obligatoire . II lui demande s'il ne serait pas possible
d 'étendre le bénéfice de ces dispositions aux salariés, et plus
généralement aux justiciables des juridictions du travail, lorsque,
leur domicile ou résidence étant éloignés du lieu du siège de la
juridiction, ils doivent engager des frais de déplacement pour suivre
l' instance. (Question du 4 novembre 1964 .)

Deuxième réponse . — Les dispositions de l ' article 1" du cha-
pitre 1" du décret du 27 décembre 1920 prévoyant le rembourse-
ment des frais de déplacement des parties qui se présentent au
greffe accompagnées de leur avoué s 'appliquent exclusivement aux
procédures civiles. L'extension aux juridictions prud 'homales de
ces dispositions n 'est pas envisagée, car, en ayant pour consé-
quence un accroissement des frais de justice qui pourrait être
important, elle ferait perdre à la procédure devant ces tribunaux
leur caractère propre de simplicité, d ' économie et de rapidité que
le législateur a toujours voulu sauvegarder.

15061 . — M . Le Goasguen rappelle à M. le ministre de la justice
qu ' en application de l 'article 80 du décret du 22 décembre 1958 la
compétence des conseils de prud ' hommes est fixée, pour le travail
dans un établissement, par le siège de cet établissement et pour le
travail en dehors de cet établissement, par le lieu où l 'engagement
a été conclu. S'agissant des voyageurs, représentants, placiers, le
contrat qui lie ceux-ci à la société qu 'ils représentent a généralement
été conclu au siège de cette société, c 'est-à-dire fréquemment à
Paris . De ce fait, le conseil des prud ' hommes qui a à connaître
des litiges les concernant se trouve parfois très éloigné du domicile
du V. R . P. Celui-ci pour comparaitre devant cette juridiction peut
donc être amené à effectuer des déplacements importants et à
engager, de ce fait, des frais très élevés . Par contre, la société tire
un incontestable avantage du fait qu ' elle plaide au lieu de son
siège social . Pour tenir compte de ces contestations, il leur demande
s'ils ne peuvent envisager de compléter les dispositions du décret
du 22 décembre 1958 et plus précisément l'article 77 de ce texte, de
telle sorte qu ' un V. R . P., se trouvant dans la situation précédemment
signalée et devant parcourir pour comparaître devant un conseil
des prud'hommes, depuis son domicile jusqu'au siège du tribunal,
plus de 300 kilomètres ne puisse, en aucun cas, voir mettre à sa
charge les frais et dépens résultant d'une affaire engagée dans ces
conditions . (Question du 17 juin 1965.)

Réponse. — En application des dispositions de l'article 77 du
décret n° 58-1292 du 22 décembre 1958 concernant la procédure
en matière prud ' homale, la partie qui succombe est condamnée
aux dépens envers le Trésor. Il s'agit là de l'application d ' un principe
auquel il ne peut être dérogé en faveur d 'une seule catégorie de
justiciables . D'autre part, en cette matière, une dérogation générale
ne saurait davantage être admise, les frais de justice ne pouvant
être dans tous les cas, laissés à la charge du Trésor.

15161 . — M . Philibert demande à M . le ministre de la justice
quel a été le prix de revient moyen d'une journée de prisonnier
dans les prisons d' Etat de France pour les exercices 1962, 1963
et 1964 . Il désirerait connaître également : 1" le nombre moyen
total de prisonniers en France par année considérée ; 2° le nombre
global de journées de prisonniers ; 3° les dépenses globales annuelles :
frais directs de personnel, frais de retraite du personnel, .frais
d'entretien des bâtiments, frais. d'achat et d'entretien de matériel,
frais d 'amortissements de bâtiments et matériel, frais d'alimentation,
autres dépenses de fonctionnement. (Question du 24 juin 1965 .)

Réponse. — L'effectif moyen de la population pénale au cours
des années 1962, 1963 et 1964 s ' est élevé successivement à 29 .244,
30.160 et 30 .986 détenus . Le prix de revient moyen d ' une journée
de détention pendant ces trois exercices résulte des données fai-
sant l'objet des deux dernières . demandes posées par l'honorable
parlementaire. Ces données sont récapitulées au tableau ci-après :

(1) Non compris les frais de retraite qui sont ossumés par le
ministère des finances (direction de lâ Dette publique, service de la
Dette viagère).

(2) Y compris l 'amortissement.
(3) Achat, entretien et amortissement.
14) Cette rubrique comporte les frais d'alimentation qui se sont

respectivement élevés en 1962, 1963 et 1964 à 22 .327 .000 francs,
22 .944 .000 francs et 22.161 .000 francs . Ces chiffres doivent être corri-
gés pour tenir compte de l 'obligation de reporter d'une année sur
l 'autre les dépenses impayées de la gestion précédente.

Le prix de revient d'une journée de détention s'obtenant par le

rapport — s 'établit comme suit : 1962 : 15,05 francs, dont 2,08 pour
A

l'alimentation ; 1963 : 15,85 francs, dont 2,07 pour l ' alimentation ;
1964 : 16,21 francs, dont 2,13 pour l 'alimentation . Il importe cepen-
dant d'observer que ce prix est calculé sans tenir compte des
dépenses d 'investissement consacrées à la construction d 'établisse-
ments nouveaux . Celles-ci se sont élevées à : 4 .431 .000 francs pour
1962, 11 .010 .000 francs pour 1963, 23 .865.000 francs pour 1964.

15102. — M. Krieg demande à M. le ministre de la justice si le
maire d' une commune exerçant la profession d'avocat inscrit à
un barreau peut être président général d ' une société d 'économie
mixte ayant pour objet l ' exploitation et la gestion d' un hôtel acheté
par ladite commune et, dans la négative, quelles sanctions peuvent
intervenir à l 'encontre dudit maire . Question du 24 juin 1965.)

Réponse. — Aux termes de l'article 45, 6' alinéa, du décret du
10 avril 1954 portant règlement d'administration publique sur
l ' exercice de h, profession d ' avocat, l 'exercice de cette profession
est incompatibie avec tout emploi de directeur, de gérant ou d'admi-
nistrateur de société . Il apparaît donc, sous réserve de l'appréciation
souveraine des cours et tribunaux, qu'un avocat, ne peut accepter
les fonctions de président directeur général d'une société d'économie
mixte.

15345 . — M . Kroepflé, se référant à la réponse faite par
M. le ministre de la justice à sa question écrite du 2 avril 1965, et
parue au Journal officiel du 1" juin 1985, prend note que les droits
acquis de tous ceux exerçant actuellement la profession de commis-

1962

	

1963

	

1964

A . — Nombre de journées de
détention	

B . — Dépenses globales an-
nuelles :

Personnel (1)	
Entretien des bâti-

ments (2(	
Matériel (31	
Entretien des déte-

nus (4)	
Autres dépenses de
fonctionnement	

Total	 160 .692 .000 174 .424 .000 183 .882 .000

10 .674 ._084

103 .067 .000

10 .232 .000
5 .192 .000

41 .501 .000

700 .000

11 .004 .570

116 .944 .000

7 .516 .000
4 .918 .000

44 .397 .000

649 .000

11 .341 .025

119 .957 .000

8 .503 .000
6 .545 .000

48 .194 .060

683 .000
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saire aux comptes, inscrits ou non, seront respectés . Mais à cet
égard, il lui demande s ' il est exact, comme certains l'affirment,
que les services de la chancellerie auraient donné officieusement
leur accord pour que l 'inscription sur la liste des commissaires
aux comptes soit réservée : n) aux titulaires du brevet ou du diplôme
d 'expertise comptable ; b) aux membres déjà inscrits sur la liste
des commissaires aux comptes agréés près une cour d'appel ;
e t aux titulaires du certificat supérieur de revision comptable, ceci
conformément d'ailleurs à un avant-projet de règlement d ' adminis-
tration publique. Cette thèse se trouverait corroborée par certains
écrits de revues professionnelles. Ceci exposé, il lui demande :
1° quelle portée il convient d ' attribuer à de tels écrits qui prouvent
amplement que certains voudraient monopoliser la fonction censo-
riale pour leur seul profit et ce au détriment des droits légitimes
et acquis des professionnels exerçant actuellement ; 2° si, pour
mettre fin aux inquiétudes et aux querelles, il n 'envisage pas
d 'admettre sur la liste tous ceux, inscrits ou non, ayant exercé
depuis trois ans au moins la fonction censoriale comme source
d 'activité professionnelle permanente . (Question du 10 juillet 1965.)

Réponse . — Ainsi qu'il a été déjà indiqué dans la réponse donnée
à la question écrite n" 13807 du 2 avril 1965, le ministère de la
justice n 'a pas encore precéia à un étude approfondie des ques-
tions soulevées par la préparation du règlement d 'administration
publique prévu par l ' article 168 du projet de loi sur les sociétés
commerciales, concernant l 'organisation de la profession de commis-
saire aux comptes . Les services de la chancellerie n 'ont donc pu
donner aucun accord, même officieux, à des suggestions telles que
celles auxquelles fait allusion l ' honorable parlementaire. On ne
peut, en l' état, que réaffirmer ce qui a été indiqué dans la réponse
à la question ci-dessus rappelée, à savoir que le cas des personnes
actuellement chargées de commissariats aux comptes fera l ' objet
d 'un examen attentif et que dans toute la mesure du possible les
droits acquis seront respectés.

15395 . — M. Davoust expose à M. le ministre de la justice que
des locaux faisant l' objet d'un bail commercial ont été soumis
à l ' exercice de droit de préemption en vertu de l ' article 1094 du
code général des impôts alors que, simultanément, les titulaires
du bail étaient déchus par décision judiciaire en cour d ' appel
du droit au renouvellement . Il lui demande, compte tenu de la
nécessité de procéder à la licitation desdits locaux suivant les
règles domaniales, s'il peut préciser qu ' aucune transaction ne
saurait porter sur les éléments de l ' ancien fonds de commerce.
(Question du 17 juillet 1965 .)

1" réponse . — La question est étudiée en liaison avec le dépar-
tement des finances et des affaires économiques. Il y sera répondu
dans les meilleurs délais possibles.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

15169 . — M. Felx insiste auprès de M . le ministre des postes
et télécommunications sur l ' urgence de procéder à la construction
de l ' hôtel des postes de Bezons (Seine-et-Oise) . Il lui rappelle que
la nécessité de cet hôtel des postes a été reconnue par lettre
de la direction des services postaux de la région de Paris en
date du 11 décembre 1956 . Le conseil municipal de Bezons a
accepté dès 1958 toutes les conditions fixées par l ' administration ;
ces dernières (expropriation d' un terrain, réserve de 25 p. 100 du
coût de l'opération) sont effectivement réalisées depuis 1982. Il lui
rappelle, en outre, que l 'administration des postes et télécommu-
nications s'engageait, en septembre 1962, à faire commencer les
travaux e vers le milieu de l 'année 1963 a . Depuis lors, d 'autres
promesses ont été faites qui n'ont pas davantage eu de suites.
Le 31 mai 1965, M . le ministre des P. T. T. tentait de justifier
un nouveau retard en écrivant : a L. conjoncture impose l'élabo-
ration d'un programme très strict tenant compte d'une part, des
disponibilités budgétaires, d'autre part, du caractère d'urgence
des opérations. La construction du bureau de Bezons s 'inscrit à
son rang dans ce programme, mais n 'a pu être retenue cette
année e . Il lui demande : 1° quelles considérations président au
classement des constructions à effectuer, dans l'établissement du
programme du ministère des P. T. T. ; 2° s'il est possible de
connaître le programme des années 1963, 1964, 1965 et les bases
sur lesquelles a été reconnu le e caractère d'urgence s de cer-
taines opérations dont le projet a été déposé après celui de Bezons
et qui sont actuellement réalisées ou en cours de réalisation ;
3° à quel rang se trouve actuellement placé le projet de Bezons
dans le programme des P. T . T . et, le cas échéant, quelles raisons
en retardent encore la réalisation, alors que son étude est depuis
longtemps terminée et que la ville de Bezons, en pleine expansion,
compte 25 .000 habitants contre 5 .000 en 1905, date à laquelle e
été construit l'actuel hôtel des postes. (Question du 24 juin 1965.)

Réponse . — L'intérêt que présente la construction d ' un nouvel
hôtel des postes à Bezons est bien connu de mon administration.
Mais la situation évoquée est celle d ' un grand nombre de com-
munes de ;a .,bien parisienne dont la croissance démographique
rapide a provoqué mi e insuffis. :nce marquée des moyens d ' action
des services publics . Il s ' ensuit qee les projets de construction
dans ces communes présentent tous u, : réel caractère d'urgence
et chaque année l'administration des P . T. T. en réalise un certain
nombre dans la limite des c,-édits qui lui sont accordés. En raison
de l' ampleur des besoins im p érieux à sr.tisfaire et compte tenu
des perspectives financières act uelles . il n ' est pas encore possible
de prendre l ' engagement que la construction du nouveau bureau
de poste de Bezons pourra être entreprise en 1966.

15200. — Mme Vaillant-Couturier demande à M. le ministre des
postes et télécommunications : 1° s ' il est exact qu 'il entre dans
les intentions de son ministère de transférer les magasins et
dépôts de matériel et des imprimés d'Arcueil (Seine) à Villecresnes
(Seine-et-Oise) ; 2° dans l ' affirmative, quelles sont les raisons qui
motivent ces décisions de transfert ; 3" si, avant de prendre
une décision d'application, il est prévu de réunir un comité tech-
nique paritaire afin d' analyser les causes et les conséquences d' une
telle opération . (Question du 25 juin 1965 .)

Réponse . — 1° Il est effectivement envisagé de trans férer
d ' Arcueil à Villecresnes les magasins de dépôt central du matériel
et peut-être ceux du dépôt central des imprimés ; 2" ce transfert
est motivé par le souci d'obtenir une utilisation plus rationnelle
des divers terrains que l 'administration possède dans la région
parisienne, ceux de Paris et de banlieue immédiate devant être
réservés, autant que possible, aux services propres à la capitale ;
3 " il est envisagé de saisir le comité technique paritaire compétent.

15347. — M. Bernasconi appelle l'attention de M. le ministre
des postes et télécommunications sur l 'émotion soulevée par
un projet dont la presse s'est fait l'écho et qui tiendrait à l'insti-
tution d ' une taxe perçue à l'occasion de la réexpédition du courrier
destiné à des personnes ayant changé d'adresse . En particulier, cer-
tains malades hospitalisés en sanatorium auraient à supporter cette
taxe, à des intervalles fréquents, leur état nécessitant parfois
une alternance entre leur domicile et un établissement de cure.
Il lui demande : 1° si l ' institution de cette taxe est envisagée ;
2° dans l'affirmative, s ' il ne pourrait en dispenser les malades
hospitalisés. (Question du 10 juillet 1965 .)

Réponse . — 1° La taxe sur les ordres de réexpédition a été
créée par le décret n° 65-18 du 12 janvier 1965 (J. O. du 13 jan-
vier, p. 327) ; sa date d ' application a été fixée au 1" mai 1965
par arrêté ministériel du 9 avril 1965 (J . O . du 27 avril, p. 3278)
2° comme l 'ensemble des taxes postales, télégraphiques et télépho-
niques, elle est perçue conformément aux dispositions prévues
par un texte d'application générale excluant toute dérogation ; il
est, cependant, précisé que la réexpédition demeure gratuite lors-
que la nouvelle adresse des destinataires est portée sur les plis
à faire suivre, par une personne étrangère au service postal
(parent, concierge, domestique, etc.) . C 'est ainsi que les malades
en traitement dans un sanatorium ont la possibilité de charger
lè vaguemestre de cet établissement de la réexpédition de leur
courrier lorsqu ' ils regagnent leur domicile.

15341 . — M. Couillet expose à M. le ministre des postes et télé-
communications que lors de la discussion du budget pour 1965
une augmentation de l ' ordre de 20 p . 100 des crédits affectés aux
frais de déplacement et de mission du personnel de l 'Etat avait
été prévue . Or, cette mesure qui devait prendre effet au 1" jan-
vier 1965 n'est pas encore entrée en vigueur. Les taux actuels —
qui subissent un abattement de 20 p . 100 lorsque le déplacement
a lieu dans le département de résidence de l'agent — ne per-
mettent pas de couvrir les frais déboursés. Or, le personnel des
postes et télécommunications est particulièrement appelé à se
déplacer pour les besoins du service dans la période estivale . Il
lui demande, en conséquence, s'il entend augmenter d ' urgence,
avec effet au I" janvier 1965, les taux de remboursement des frais
de déplacement et de mission. (Question du 10 juillet 1965 .)

Réponse . — La revalorisation des indemnités de déplacement
dont bénéficient les fonctionnaires des P. T. T. est subordonnée
à la publication d'un décret de portée interministérielle dont
l'élaboration incombe au ministère des finances et des affaires
économiques . L'administration des postes et télécommunications a
pris, de son côté, toutes dispositions utiles pour que le paiement
des indemnités de déplacement revalorisées intervienne, le moment
venu, dans les meilleurs délais .
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15404. — M. Tomasini rappelle à M. le ministre des postes et
télécommunications que les indemnités de déplacement des per-
sonnels de son département ministériel n'ont fait l'objet de
relèvements que deux fois depuis 1958 : 10 p. 100 en 1960 et 5 p. 100
en 1962 . Pour tenir compte des hausses intervenues dans les prix
des hôtels et restaurants, le budget de 1965 envisage une augmen-
tation des crédits affectés aux frais de déplacements et dé missions
du personnel. Un crédit provisionnel de 20 millions a d 'ailleurs
été prévu pour permettre cette revalorisation . Bien que celle-ci
doive intervenir à compter du 1" janvier 1965, aucun" décret
d'application n'est actuellement paru . Il lui demande à quelle
date sera publié le décret revalorisant les indemnités de dépla-
cements . (Question du 17 juillet 1965 .)

Réponse . — La revalorisation des indemnités de déplacement
dont bénéficient les fonctionnaires des P . T. T. est subordonnée à
la publication d' un décret de portée interministérielle dont l'éla-
boration incombe au ministère des finances et des affaires écono-
miques. L'administration des postes et té l dcoinrnunications n 'a
donc pas la possibilité de donner les précisions demandées par
l'honorable parlementaire.

SANTE PUBLIQUE ET POPULAT ION

14714. — M. Delmas expose à M. le ministre de la santé publique
et de la population que les adjointes du service de santé scolaire
de Tarn-et-Garonne titularisées à compter du 12 _février 1962 ont
demandé, dans le courant de l'année suivant cette titularisation,
la validation de leurs services d'auxiliaires, mais qu'elles attendent
encore la décision ministérielle . Il lui demande s 'il compte prendre
à bref délai les mesures qui s'imposent pour que celles le ces
fonctionnaires qui approchent de la limite d' âge puise-nt effectuer
leurs versements rétroactifs avant leur départ à la retra .is. (Question
du 26 mai 1965.)

Réponse . — Le ministre de la santé publique et de la population
signale à l'honorable parlementaire que les adjointes de santé
scolaire, qui relevaient jusqu ' au 1" septembre 1964 du ministère
de l'éducation nationale, appartiennent à un corps de création
récente . C 'est en effet le décret n° 62-157 du 7 février 1962 qui a
permis la titularisation de ces personnels et, par voie de consé-
quence, la validation pour la .retraite de leurs services antérieurs.
Le transfert de ce corps du ministère de la santé publique et de
la population n 'a pas permis à l' ancien ministère de rattachement
d'instruire dans leur totalité les demandes de validation déposées.
Celles-ci sont progressivement transmises au ministère de la santé
publique et ae la population qui apporte tous ses soins à la mise
en oeuvre rapide de la procédure requise. Les services compétents
des deux départements ministériels intéressés se sont mis d'accord
pour accorder une priorité è l'intruction des demandes qui éma-
nent d'agents susceptibles d'être atteints dans un proche avenir
par la limite d'âge.

14855 . — M. Etienne Fajon expose à M. le ministre de la santé
publique et de la population que les parents d 'enfants handicapés,
dans tous les pays, ont été violemment émus par la nouvelle que
des mesures administratives récentes rendaient impossible le fonc-
tionnement du centre médico-pédagogique pour caractériels de
Mortcerf (Seine-et-Marne), alors que l' équipement en centres et en
éducateurs pour l'enfance inadaptée est si' cruellement insuffisant.
Il lui demande : 1" quelles mesures le Gouvernement entend pren-
dre, dans l'immédiat, pour que les enfants traités dans le centre
en cause ne subissent aucune perturbation dans leur éducation ;
2° quel est le nombre des enfants caractériels, quels sont les
centres publics d'éducation spécialisés existants, leur capacité
d'accueil, leur dotation en éducateurs spécialisés, quels sont les
perspectives en ce domaine ; 3° quelles sont les conditions de recru-
tement dea éducateurs et éducatrices pour tous les secteurs de
l'enfance déficiente, leur rémunération, et quelles mesures il compte
prendre pour disposer d'un personnel qualifié et stable en nombre
suffisant. (Question du 4 juin 1965.)

Réponse . — II est précisé à l'honorable parlementaire que l'éta-
blissement a Le Manoir des Oiseaux a à Mortcerf a été présenté,
lors de sa création en 1960, comme un établissement destiné à
recevoir des enfants atteints de troubles de l'audition ou de la
parole et du langage auxquels s'ajoutaient des troubles caractériels ;
il ne s'agit donc pas d'un établissement pour caractériels tel que
les définit la réglementation actuelle . Dès sa création cet établis-
sement était expressément avisé que s'il entendait recevoir, en vue
de leur rééducation, des mineurs relevant de cette définition,
pris en charge au titre de l'aide sociale, il devrait satisfaire aux
conditions d'installation et de fonctionnement prévues à l'arrêté
inter.— .itériel du 7 juillet 1957 et au respect desquelles est subor-
donn e d'intervention nécessaire d'une convention avec le préfet

du département . Ces conditions sont très précises, tant en ce qui
concerne la qualification du directeur que celle du personnel
enseignant et celle du personnel chargé d'encadrer les enfants
en dehors des heures de classe. Etant donné que les unes n'étaient
pas remplies et que les autres l ' étaient mal, des recommandations
réitérées ont été faites aux responsables de l ' établissement, entre
1960 et 1964 . Ainsi durant quatre années l ' administration a témoigné
du plus large libéralisme et interprété les textes réglementaires
avec le maximum de souplesse. Devant les efforts nettement insuf-
fisants des responsables à améliorer progressivement les moyens
de rééducation, en particulier sur le plan pédagogique, l'adminis-
tration à dû se résoudre, le 30 juillet 1964, à mettre l 'établissement
en demeure d'améliorer les moyens de rééducation et ce dans
l'intérêt exclusif des enfants. Aucune réponse n'ayant été faite
à cette mise en demeure, la décision fut prise récemment de
dénoncer la convention provisoire passée avec l 'établissement, ce
qui ne touche que les enfants bénéficiaires de l'aide sociale (moins
de 10) ; de son côté, l'instance compétente de la sécurité sociale
a décidé de retirer, à compter du 1" r septembre, l'agrément accordé
à l'établissement ; les prises en charge délivrées par les caisses
ne seront plus honorées à compter de cette date ; Cependant,
soucieux de ne pas réduire les moyens de rééducation disponibles,
fussent-ils mêmes imparfaits, les services du ministère de la santé
publique et de la population s'efforçaient de trouver une solution
susceptible d'assurer le maintien du a Manoir des Oiseaux » dans
des conditions acceptables pour tous. Or, la propriétaire, qui avait
déjà pris la décision d'affecter son établissement à une autre
activité, antérieurement à la dénonciation de la convention sus-
visée et à l'insu de l'administration départementale compétente,
a informé spontanément les parents de ses petits pensionnaires
et son personnel de la fermeture de son établissement à la date
du 1°' août 1965. Elle ruine ainsi d 'un seul coup tous les efforts
tentés en vue de maintenir son établissement dont la fermeture,
en tant qu'établissement de rééducation, relève de sa seule initia-
tive. En présence d'une telle situation, le ministre de la santé
publique et de la population a pris toutes les dispositions néces-
saires en vue de diriger sur un établissement approprié tous les
enfants justiciables d'une rééducation spécialisée en internat ; 2° il
est difficile d'évaluer le nombre des mineurs présentant des trou-
bles du comportement et de la conduite qui nécessitent un placement.
Au 1°' janvier 1966, compte tenu des projets dont le financement
est assuré, l ' équipement pour ces mineurs sera de 31.000 places
environ, dont 1/5 (en gros) sont des places publiques : 3 .335 places
relèvent du ministère de la justice (direction de l'éducation sur-
veillée) . Il est signalé à l 'honorable parlementaire que les mineurs
sont répartis en groupes dont l 'effectif varie de 15 à 10 environ.
Une évaluation effectuée en 1963 a permis de dénombrer 6 .000 édu-
cateurs environ dont la moitié sont diplômés ou e homologués a ;
3° des renseignements très détaillés sur le recrutement et la
formation des éducateurs spécialisés et les proje ts du ministre de
la santé publique et de la po p ulation ont été donnés dans la réponse
à la question écrite n° 9379 de M . Tourne, publiée au J . O . Assem-
blée nationale du 11 juillet 1964, à laquelle l'honorable parlementaire
est prié de bien vouloir se reporter.

14983 . — M. Escande demande à M. le ministre de la santé
publique et de la population si le décret n" 65-331 du 29 avril 1965
est applicable dans son article 4 aux étudiants en médecine qui,
n' ayant pu se présenter en juin au concours de l' internat, en raison
d'une déficience de leur état de santé dûment constatée, ont
réussi cependant à la session de septembre et ont obtenu de ce
fait une nomination à titre provisoire jusqu'à la parution du
décret précité, lequel a provoqué leur radiation pure et simple
de la liste des internes. (Question du Il juin 1965.)

Réponse . — Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
dispositions applicables au recrutement des externes en médecine
des hôpitaux en 1965 sont celles de l'article 44-2° du décret du
7 mars 1964 modifiées par l 'article 9 du décret n° 65-331 du
29 avril 1965 . Pour les étudiants en médecine actuellement en
troisième année d'études suivant le régime défini par le décret
du 28 juillet 1960 les notes prises en considération pour leur pre -
mier classement en vue de l'externat sont, conformément aux
dispositions précitées, celles des épreuves écrites de la session
de juin de leurs examens universitaires de fin de deuxième année
et celle des épreuves écrites de la session de février 1965 de leurs
examens universitaires de fin de cinquième semestre d'études . La
désignation de certains étudiants en qualité de e faisant fonction
d'externe pour assurer provisoirement un poste ne saurait équi-
valoir à une nominatioin provisoire en attente d'une nomination
définitive.

15069. — M . Nifés rappelle à M . le ministre de la santé publique
et de la population que, dans sa réponse du 12 septembre 1964 à la
question écrite n° 10299 qu'il lui avait posée là 25 juillet 1964, II
indiquait notamment qu' a un statut uniforme des inspecteurs de
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salubrité est actuellement en cours d 'élaboration au ministère de
l' intérieur et doit faire l' objet d'un prochain arrêté n . Il lui demande
si ce statut a été publié et, dans la négative, pour quelles raisons
et à quelle date il le sera . (Question du 17 juin 1965 .)

Réponse. — Le ministre de la santé publique et de la population
informe l'honorable parlementaire que le statut des inspecteurs de
salubrité a été complété depuis un an par deux arrêtés ministériels
dont l'un de date très récente . Il s 'agit d ' une part de l 'arrêté du
28 juillet 1964 du ministre de l 'intérieur, paru au Journal officiel
du 11 août 1964 fixant les conditions de recrutement des inspecteurs
de salubrité et agents de désinfection ; d'autre part de l' arrêté du
ministre de l 'intérieur du 18 mai 1965 publié au Journal officiel
du 1•' juin 1965 fixant le classement indiciaire comme suit : indices
nets, 180. 325 ; indices bruts, 205.405, comportant les échelonnements
suivants : 205, 245, 280, 315, 350, 380, 405. Il est fait remarquer que
ces indices ont été déterminés pour les agents municipaux mais
qu'ils s'appliquent également aux fonctionnaires départementaux
homologues ainsi qu' il l'a été précisé à l 'article 1" de l'arrêté du
ministre de l'intérieur du 23 juillet 1963 (J . O . du 7 août) . Pour les
autres dispositions du statut des inspecteurs de salubrit é il y a lieu
de se reporter au statut général du personnel communal et au
statut particulier à chaque département concernant le personnel
départemental. Actuellement ce statut départemental tend à s'unifier
depuis qu'il a été proposé aux préfets et conseils généraux un projet
de statut type qui a fait l 'objet d'une circulaire interne du ministre
de l'intérieur en date du 28 juillet 1964.

15151 . — M. Noël Barrot expose à M. le ministre de la santé
publique et de la population qu' en 1964 le centre hospitalier de
Clermont-Ferrand a mis à la disposition des étudiants en médecine
de troisième année un nombre de postes d'externat s'élevant à
vingt et un et représentant 28 p. 100 de l'effectif total des étudiants
qui était environ de soixante-quinze . Pour l'année 1965, il semble
que, d'après certains renseignements, vingt-deux postes d'externat
soient prévus pour le premier classement effectué à l ' issue des
épreuves de février et quatre autres postes seraient réservés pour
le second classement qui tient compte des épreuves de juin, soit
au total vingt-six postes d'externat, c 'est-à-dire 20 p. 100 de l'effectif
des étudiants de troisième année qui s'élève à 130 . Ainsi, dans un
même centre hospitalier, les étudiants de la promotion 1965 disposent
pour l'accession à l'externat de chances bien inférieures à celles
dont ont bénéficié les étudiants de 1964 . Par ailleurs, si l'on considère
la situation qui se présente à cet égard dans le centre hospitalier
et universitaire de Lyon, un ocnstate que pour 1965, 150 postes
d'externat seraient prévus pour le premier classement effectué à
l' issue des épreuves de février, auxquels s'ajouteraient, à l'issue de
l'examen de juin, 30 postes, soit au total 180 postes, c'est-à-dire
36 p. 100 de l'affectif total des étudiants de troisième année qui
atteint 500. Il semble regrettable en ce qui concerne le centre
hospitalier de Clermont-Ferrand, qu'il n 'ait pas été tenu compte,
au moins dans une certaine mesure, de l'évolution du nombre des
étudiants en troisième année de médecine, celui-ci ayant presque
doublé entre 1964 et 1965. Les étudiants dépendant de ce centre
hospitalier se trouvent ainsi défavorisés, non seulement en compa-
raison de ceux de la faculté de Lyon, mais aussi en comparaison
des étudiants des années précédentes. Il lui demande d'indiquer :
1° comment il se fait que l'on constate de telles différences d'une
année à l'autre dans un même centre, entre les pourcentages du
nombre de postes d'externat mis à la disposition des étudiants ;
2° comment il se fait qu' il existe également de telles disparités
entre les pourcentages du nombre des postes d'externat prévu pour
une même année dans deux centres différents, tels que celui de
Lyon et de Clermont-Ferrand ; 3° s'il n'estime pas qu'il y aurait
intérêt à envisager le rattachement aux centres universitairés des
lits psychiatriques du secteur public ou du secteur privé faisant
fonction de secteur public, afin de les doter de postes d'externat,
ce qui aurait pour effet, d'une part, d'améliorer la qualité des soins
donnés dans ces hôpitaux et d'autre part, d'augmenter les chances
des étudiants en médecine pour leur accession à l'externat, tout en
leur assurant une meilleure formation professionnelle . (Question
du 24 juin 1965.)

Réponse . — Pour répondre aux points 1° et 2°, il est précisé à
l 'honorable parlementaire que l'externat est une fonction hospi-
talière . II s'en suit que dans chaque centre hospitalier régional,
l'effectif des externes doit, conformément aux dispositions de
l'article 2 du décret n° 64-207 du . 7 mars 1964, correspondre aux
besoins de l'établissement . Le nombre de postes mis annuellement
en recrutement pour chaque centre hospitalier régional -ne peut
varier qu'en fonction de l'évolution des besoins ; il ne saurait donc
être déterminé en tenant compte du nombre des candidats, c'est-à-
dire des étudiants en médecine de deuxième, troisième et quatrième
année, de la faculté ou de l'école nationale de la ville siège du
centre hospitalier régional . Aucune proportionnalité n'étant fixée
entre le nombre des étudiants susceptibles de s'inscrire dans une

faculté ou école nationale et les besoins du centre hospitalier
régional correspondant, c 'est-à-dire le nombre de lits de malades
aigus de ce centre, il en résulte les différences constatées par
l'honorable parlementaire entre les chances d' accès à l 'externat des
étudiants en médecine suivant qu'ils sont inscrits dans telle ou telle
faculté ou école nationale . Pour répondre au point n° 3 de la ques-
tion, il est indiqué que le centre hospitalier régional et la faculté
de médecine formant un centre hospitalier et universitaire, peuvent
passer convention avec d'autres établissements publics ou privés
en vue de les associer aux taches de soins, d'enseignement et de
recherche dévolues au centre hospitalier et universitaire . Dans
cette hypothèse, il est possible d'affecter des externes du centre
hospitalier regional dans l'établissement lié par convention au centre
hospitalier et universitaire. Ceci est expressément prévu par l'arti-
cle 8 du décret n° 63-1015 du 7 octobre 1963 . Dans ce cas, les postes
d'externes nouveaux sont ajoutés à ceux du centre hospitalier régio-
nal et mis en recrutement dans les mêmes conditions ainsi que le
prévoient les dispositions des articles 2, deuxième alinéa, 4, premier
alinéa, et 9, premier alinéa du décret n° 64-207 du 7 mars 1964
modifié.

15259. — M. Robert Ballanger expose à M. le ministre de la
santé publique et de la population les revendications des sages-
femmes, des directrices de crèches, des dispensaires, des centres
de P .M .I . et des centres municipaux de santé : 1° les sages-femmes
des hôpitaux publics demandent depuis 1961 : a) la revision des
conditions de travail, certaines effectuant encore de quatre vingt-
quatre à cent quarante-quatres heures par semaine, du fait de leur
exclusion du bénéfice de la durée légale du temps de travail
(décret du 22 mars 1937) ; b) la hiérarchisation de la profession
leur permettant d'accéder à des postes de maîtrise (premières
sages-femmes, premières sages-femmes adjointes) ; c) la revision
de leurs indices en raison des responsabilités directes profession-
nelles ; 2° les directrices de crèches, de dispensaires, de centres
de P .M .I . et de centres municipaux de santé demandent depuis
plusieurs années : a) l'application dans l'immédiat, des avis de la
C .N .P . du 4 décembre 1962 et, par la suite, l'attribution d'indices
de chef de service avec maintien de la parité avec les assistantes
sociales chefs ; b) leur intégration dans la nomenclature des
emplois ; 3° les sages-femmes dites « internes r des hôpitaux de
l'assistance publique demandent leur fonctionnarisation promise
depuis plusieurs années ; 4° les sages-femmes de secteur privé
(cliniques commerciales et non commerciales) demandent : a) l'aug-
mentation des salaires ; b) la réduction de la durée du temps de
travail : la convention collective les concerna nt permet aux
employeurs de faire effectuer à certaines sages-femmes soixante
heures par semaine, au salaire de base de 920 francs avec, au-delà de
ces soixante heures, des heures supplémentaires rémunérées, non
pas selon la base de la législation dont bénéficie tout salarié, mais
sur celle d'une indemnité dérisoire ; c) un avenant réglementant
les cours et assistances des accouchements « sans douleurs s avenant
promis puis refusé par la chambre patronale des maisons de santé
de France. Se référant à la réponse donnée le 8 mai 1965 à la
question écrite n° 13770 de Mme Vaillant-Couturier en date du
2 avril 1965, M . Ballanger lui demande à quelle date il entend tirer
les conclusions de l'enquête effectuée par ses services sur les condi-
tions de travail des sages-femmes hospitalières et, de façon générale,
quelles mesures il compte prendre, en accord avec les autres minis-
tères intéressés, pour donner satisfaction aux revendications sus-
exposées. (Question du 30 juin 1965 .)

Première réponse. — Les questions posées par M . Ballanger
appellent les réponses suivantes : 1° en ce qui concerne le sages-
femmes des établissements hospitaliers publics ; il est confirmé que
le problème est actuellement à l'étude dans les services du minis-
tère de la santé publique et de la population . Plusieurs groupes
de travail ont été constitués à cette fin. Les conclusions de cette
étude seront examinées dans le courant du mois de septembre
prochain, avec les représentant des organisations syndicales et
professionnelles ; 2' en ce qui concerne les sages-femmes de l'assis-
tance publique à Paris, il est exact que les services de cette admi-
nistration envisagent la création d'un corps de sages-femmes soumis
aux mêmes règles de recrutement et d'avancement que celles
prévues par le décret n° 62-132 du 2 février 1962 . Les modalités de
cette réforme doivent être soumises prochainement aux ministères
de tutelle. En ce qui concerne les autres questions posées par
M . Ballanger, elles sont du ressort, la deuxième de M . le ministre
de l'intérieur, et la quatrième de M . le ministre du travail auxquels
elles ont été transmises.

15351 . — M . Barberot attire l'attention de M. le ministre de la
santé publique et de la population sur la situation administrative
dans laquelle se trouvent un certain nombre d ' agents qui occupent
un emploi dans un établissement hospitalier et qui ne peuvent
être titularisés du fait qu'ils sont entrés en fonction après l'âge de
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40 ans. Il lui demande si, dans le cas où ces agents peuvent justifier
de 15 années de services, il ne serait pas possible de prendre toutes
mesures utiles afin qu ' ils soient titularisés et qu'ils puissent ainsi,
lors de leur admission à la retraite, bénéficier d 'une pension. (Ques-

tion du 10 juillet 1965.)

Réponse . — Le décret n° 64436 du 21 mai 1964 permet, sans
aucune condition d'âge, la titularisation des seuls agents auxiliaires
affectés, depuis trois ans au moins avant la date de sa publication,
dans un service de soins aux malades. Cependant, l'article 2 du
décret précité qui, à titre provisoire, fixe uniformément à 40 ans
la limite d 'âge spérieure d'admission aux emplois hospitaliers revêt
un caractère général : il s'applique à l 'ensemble des personnels
hospitaliers et non pas seulement aux personnels soignants . De plus,
conformément aux dispositions de l ' article L . 810 du code de la
santé publique, cette limite d'âge est elle-même reculée de la durée
des services militaires, de ceux accomplis en qualité de titulaire, de
contractuel ou d 'auxiliaire, soit au compte de l'Etat, soit au compte
d 'une collectivité locale, à la condition que ces services ne soient
pas rémunérés par une pension. Les services du ministère de la
santé publique et de la population étudient actuellement la possi-
bilité d'étendre aux agents auxiliaires de la catégorie D des établisse-
ments hospitaliers les dispositions du décret n ' 65-528 du 29 juin
1965 qui a prévu des mesures de titularisations en faveur des agents
de l'Etat de cette catégorie.

TRAVAIL

-
14393 . — M . Prioux expose à M. le ministre du travail la situation

d ' un ancien militaire retraité d ' ancienneté, agent payeur depuis 1946
d ' une caisse centrale d ' allocations familiales et affilié à la caisse
de prévoyance du personnel des organismes sociaux et similaires,
à laquelle l 'organisme employeur verse 4 p . 100 de son traitement
mensuel . De son côté ce retraité, lors de la création de cette
caisse de prévoyance en 1947, a commencé à lui verser 4 p. 100
de son traitement mensuel. Or, au bout de deux ans, cette caisse
lui a remboursé son versement (sans intérêt) en lui indiquant
qu'étant retraité d 'ancienneté il ne pouvait pas prétendre au
bénéfice de la retraite complémentaire, alors qu 'à cette époque,
le bénéfice d' une deuxième pension n 'était interdit qu'aux retraités
par limite d'âge, mais non aux retraités d'ancienneté . Au surplus,
depuis cette date, la caisse n 'en a pas moins continué à encaisser
la quote-part patronale . Il lui demande sur quels textes cet orga-
nisme se base pour refuser la participation de cet agent . (Question
du Il mai 1965.)

Réponse . — Les agents payeurs des caisses d'allocations familiales
ne sont pas régis par la convention collective du travail du personnel
des organismes de sécurité sociale. Ce personnel est payé e à la
fiche e et soumis à des conditions particulières de travail . En vertu
d ' un accord conclu le 28 mai 1953 entre la direction générale de
la caisse centrale d'allocations familiales de la région parisienne
et les syndicats représentatifs du personnel, les agents payeurs
ne peuvent être affiliés à la . caisse de prévoyance du personnel
des . organismes sociaux et similaires (C-P . P . O . S . S .) que si leur
rémunération est au moins égale au coefficient 100 et s'ils ne
sont pas titulaires d'une pension civile ou militaire d 'ancienneté.
Le cas particulier auquel fait allusion l 'honorable parlementaire
semble avoir été résolu par une décision récente du conseil d'admi-
nistration de la C . P. P. O . S . S . Par ailleurs, la situation des agents
payeurs au regard du régime complémentaire de la C . P . P . O . S . S.
fait l'objet d ' une étude de la part des services du ministère du
travail qui ont saisi de cette question les organismes intéressés.

14471 . — M. Louis Dupont expose à M . le ministre du travail qu'à
l'entreprise Perrin-Electronique de Remiremont (Vosges), la direc-
tion vient de licencier neuf ouvriers qui entendaient se présenter
comme membres du comité d'établissement . La direction licencia
ces ouvriers purement et simplement et décida, après le refus de
l'inspection du travail d'accepter ces licenciements, de licencier
l'ensemble de son personnel. II lui demande quelles mesures il
entend prendre pour faire respecte; la loi dans le département
des Vosges et pour que cette usine poursuive son activité et que
l'ensemble des licenciements soit annulé . (Question du 13 mai 1965 .)

Réponse . — La situation de l ' entreprise Perrin-Electronique a été
suivie avec une particulière attention par le ministère du ' travail.
Les services de la direction départementale du travail et de la
main-d'œuvre des Vosges ont, tout d'abord, refusé l'autorisation de
licenciement de neuf travailleurs qui avaient été congédiés par cette
entreprise sous prétexte de réorganisation économique. Considérant
que l'activité syndicale de ces travailleurs avait été, en fait, à
l'origine de la décision de congédiement et cette décision ayant été
maintenue, ils ont constaté une infraction à l'article 1" r e) du
livre III du code du travail, veillant ainsi, conformément aux instrue-

tions permanentes qu 'ils ont reçues, à ce qu 'aucune atteinte ne soit
portée aux dispositions de la lui du 27 avril 1956, insérées à l'article
susvisé, et qui tendent à assurer la liberté syndicale et la protection
du droit syndical, Ce premier groupe de licenciements a été suivi
d'un deuxième, portant sur les 138 travailleurs restant dans l 'entre-
prise et effectué par la direction de l'établissement en passant
outre la décision de 'refus des services de main-d'œuvre, prise dans
le cadre de l 'ordonnance du 24 mai 1945 relative au contrôle de
l'emploi . Deux infractions ont été alors relevées aux dispositions de
l'article 2 de l ' arrêté du 6 octobre 1945, pris en application de
l'article 9, 2 ' de l'ordonnance du 24 mai, sur la base de l 'article 12,
paragraphe 1^' de ladite ordonnance. L'application des sanctions
prévues par la loi relevant des tribunaux judiciaires, le ministère
du travail a épuisé dans cette affaire les moyens d'intervention à sa
disposition sur ce plan, et ne peut que laisser aux juridictions compé-
tentes le soin de se prononcer. En ce qui concerne le reclassement
du personnel, il convient de noter qu'à la date du -20 juillet 1965,
105 des travailleurs licenciés l43 hommes et 62 femmes) s ' étaient
fait inscrire en qualité de demandeurs d' emploi. Parmi eux, 53 avaient
pu retrouver un emploi (27 hommes et 26 femmes) et 33 (11 hommes
et 21 femmes) percevaient les allocations de chômage . Les services
du ministère du travail des Vosges poursuivent leurs efforts en vue
de faciliter le reclassement des 52 travailleurs licenciés se trouvant
encore sans emploi.

14692. — M . Gosnat expose à M . le ministre du travail que l'une
des plus anciennes entreprises d 'Ivry, les Forges d'Ivry, appartenant
à la Société métallurgique d 'Imphy, a vu ses effectifs diminuer consi-
dérablement au cours de ces dernières années . En cinq ans, la
diminution dépasse 300 travailleurs et récemment 130 ont été licen-
ciés. De nouvelles mesures de licenciement semblent être envisagées
et l'arrêt total de l'entreprise serait aussi à prévoir dans l'année
qui vient . 11 lui demande quelles mesures il compte prendre pour
garantir l ' emploi aux travailleurs de cette entreprise. (Question du
26 mai 1965.)

Réponse. — Il est rappelé qu 'il n 'est pas possible au ministère
du travail de s'opposer, en l'état de la législation en vigueur, aux
licenciements envisagés par une entreprise dans le cadre d'une
réorganisation motivée par des considérations d'ordre technique ou
économique . Cependant, en l'espèce, les services de l'inspection du
travail ont été priés de veiller tout particulièrement sur la situation
du personnel de l ' usine considérée et de prendre toutes dispositions
pour faciliter le reclassement des travailleurs licenciés.

15023 . — M. Roger Roucaute expose à M . le ministre du travail
le cas des travailleurs atteints d'une altération des muqueuses
respiratoires dues à l'inhalation des vapeurs particulièrement irri-
tantes provenant de la coupe au chalumeau de plaques de tôle
recouvertes de plaques de métal (notamment les berlines fabriquées
en tôle galvanisée). Cette affection assez répandue dans le bassin
minier des Cévennes, n'est pas inscrite aux tableaux des maladies
professionnelles annexées au décret du 31 décembre 1946 et ne
peut, de ce fait, être prise en charge en tant que telle par les
caisses primaires de sécurité sociale . Il lui demande s'il n 'envisage
pas l'inscription de cette maladie professionnelle aux tableaux sus-
visés. (Question du 15 juin 1965.)

Réponse. — L'affection visée par l'honorable député est connue
depuis longtemps sous la dénomination de fièvre des zingueurs.
Bien qu'elle ait figuré dans la liste, annexée au décret du 16 octobre
1935, des affections susceptibles d 'avoir une origine professionnelle:
dont la déclaration à l'inspection du travail ,était obligatoire pour
tout médecin qui en constatait l'existence, les services compétents
n'ont reçu qu'un très petit nombre de telles déclarations . Sous
réserve d'informations plus complètes, portant notamment sur des
cas précis et permettant une étude, le ministre du travail n'est
pas en mesure de proposer à la commission d'hygiène industrielle
l'inscription de cette affection aux tableaux des maladies profes-
sionnelles. Il lui parait, d'ailleurs, que l'affection dont il s'agit se
présente plutôt sous la forme d'une intoxication aiguë ou subaiguë,
résultant d'un accident survenu dans le travail, que d'une intoxication
chronique. Lorsqu'un tel accident a été cor .'até, les lésions qui
en découlent sont prises en charge au titre de la législation sur
les accidents du travail . Cependant, afin de permettre aux services
compétents de procéder aux enquétes nécessaires et d'examiner de
façon approfondie la question de l'inscription éventuelle de cette
affection aux tableaux des maladies professionnelles, il serait dési-
rable que les médecins qui en constatent l'existence, en fassent la
déclaration à l 'inspection du travail, ainsi qu 'ils y sont tenus par
les dispositions de l'article 500 du code de la sécurité sociale . Il
est rappelé qu 'à cet effet des imprimés sont mis à la disposition des
praticiens par les caisses de sécurité sociale.
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15209. — M . Malleville, se référant à la réponse que M . le ministre
du travail a donnée à sa question écrite n" 13063 Journal officiel,
débats A . N ., 22 avril 1965), lui expose que les termes de cette
réponse ne peuvent lui donner satisfaction . Il lui rappelle, en effet,
qu'il avait notamment attiré son attention sur les modalités de
l'évaluation des droits antérieurs à la prise en charge par la
C P. P . O. S . S . du cadre considéré, ces modalités étant à l 'origine
d'un préjudice important subi par l'intéressé ; en effet, les institu-
tions, membres de l ' A . G . I . R . C. refusent, pour procéder à la
validation des périodes les concernant, d'accorder audit cadre le
bénéfice des dispositions de l 'article 19 de l 'annexe 1 de la convention
collective nationale de retraite et de prévoyance des cadres du
14 mars 1947, c'est-à-dire de prendre en référence les salaires perçus
au cours des sept années précédant le 1"' janvier 1948 — les années
1940 à 1944 inclus n 'entrant pas en compte -dans le total des
sept années ci-dessus =-- au même titre que tous les cadres en activité
après le 1" janvier 1948. Il en résulte que les institutions de
prévoyance, membres de l 'A . G . I . R. C. en l ' absence de texte légal
garantissant une juste évaluation des droits constitués, n ' attribuent
qu'un minimum dérisoire de 160 points par années de carrière anté-
rieure, et lèsent ainsi les intéressés . En outre, la C . P. P. O . S . S.
n'étant pas, en vertu de son autonomie, soumise aux dispositions
de la convention collective nationale de retraite et de prévoyance
des cadres du 14 mars 1947, ne se préoccupe de la situation du cadre
qu'à compter de la date de prise en charge dans son propre régime
particulier. Il lui expose, en outre, qu 'en raison de la date différente
d'ouverture des droits à la retraite, cet âge étant fixé à soixante ans
pour le personnel de la sécurité sociale et à soixante-cinq ans
pour celui des autres institutions — et aucune coordination n'étant
prévue à cet égard entre ces différents régimes de retraite — il en
résulte un grave préjudice pour les cadres qui ne perçoivent qu'une
retraite très incomplète en raison de la différence des modalités de
calcul de chaque régime pour la validation de la partie restante de
la carrière antérieure . Compte tenu de ce qui précède, il lui demande
s 'il ne pourrait procéder à une nouvelle étude du problème soulevé
qui concerne essentiellement les modalités de calcul des droits des
cadres intéressés, pour la coordination de ceux-ci entre les différents
régimes de retraite, suivant les dispositions de l'article L . 4-1 du code
de la sécurité sociale qui prévoit que « les régimes des institutions
visés par cet article doivent, s 'il y a lieu, modifier leurs dispositions
pour définir les nouvelles modalités assurant la sauvegarde des droits
de leurs adhérents s . Question du 26 juin 1965.)

Réponse . — Il résulte des renseignements contenus dans la
nouvelle question écrite de l'honorable parlementaire que son inter-
vention porte sur l'application des dispositions de l ' article 19, 1 1",
de l'annexe I à la convention collective de retraites et de prévoyance
des cadres du 14 mars 1947 . Cet article ne concerne que la validation,
par le régime de retraites des cadres, des services accomplis avant
le 1" avril 1947, date de mise en vigueur du régime . Le paragraphe
en cause dispose : « L' intéressé doit, obligatoirement., justifier des
appointements perçus au cours des sept années précédant, de date
à date, soit la cessation d 'activité, soit le 1"' janvier 1948 s'il est
encore en service à cette date, les années 1940 à 1944 incluses
n'entrant psa en compte dans le total des sept années ci-dessus s.

Les appointements dont le cadre dô,t justifier dans ces conditions
servent au calcul de son allocation de retraite . L'honorable parle-
mentaire semble souhaiter que, lorsque des cadres n ' étaient plus, au
1°' janvier 1948, au service d ' une entreprise comprise dans le champ
d'application de la convention collective du 14 mars 1947 mais
exerçaient, à cette date, une activité validée par une institution
visée à l 'article L. 4.1 du code de la sécurité sociale, les institutions
membres de l 'A . G. I . R . C. calculent néanmoins les droits des
intéressés en se référant aux salaires perçus par eux au cours
des sept années précédant le 1•' janvier 1948 . Une telle mesure,
qui mettrait à la charge du régime de retraite des cadres des
allocations calculées en fonction de rémunérations perçues au titre
d ' activités non comprises dans le champ d 'application de la conven-
tion qui a créé ce régime, n ' est pas impliquée par l 'article L . 4-1 du
code de la sécurité sociale . En effet, ainsi qu 'il a été indiqué à
l 'honorable parlementaire dans la réponse à sa question écrite
n° 13063, l'article L. 4 . 1 du code de la sécurité sociale tend exclu-
sivement à obliger les organismes dont le règlement soumet le droit
i pension à une durée minimum d 'affiliation à tenir compte, à cet
égard, des périodes dont leurs ressortissants obtiennent la validation
par d 'autres institutions également visées à l ' article L . 4 .1 du code
de la sécurité sociale ou à l 'article 1050 du code rural . Il est précisé
qu'il n 'est pas envisagé de modifier l ' article L. 4. 1 du code de la
sécurité sociale pour en élargir la portée . Il est d 'autre part signalé
que l'application des dispositions incriminées de la convention
collective de retraite et de prévoyance des cadres n 'est pas systémati-
quement préjudiciable aux intéressés et que, si une modification de
ces dispositions dans le sens envisagé par l'honorable parlementaire
pourrait être favorable à certains cadres, elle ne manquerait pas
d'en léser d'autres. L'honorable parlementaire attire également
l'attention sur la disparité des âges d'entrée en jouissance des

allocations dans les différents régimes de retraites complémentaires.
Il s'agit d'une question qui n'est pas du domaine de la coordination
et qui est inhérente au caractère privé et contractuel de ces régimes.

15214. — M. Jean Moulin rappelle à M. le ministre du travail que,
pendant toute la durée de sa rééducation professionnelle, un
mutilé du travail a droit à un montant de ressources au moins
égal au salaire minimum du manceuvye de la profession en vue
de laquelle il est rééduqué et que, lorsque l'intéressé est déjà
titulaire d ' une rente d 'accident du travail, sa blessure étant conso-
lidée, cette rente est prise en considération dans le calcul du
minimum garanti de ressources. Or, dès la fin du stage, le mutilé
sera autorisé à cumuler entièrement cette rente avec' le salaire
correspondant à sa nouvelle activité professionnelle . Il lui demande
s'il n'estime pas équitable de modifier cette réglementation afin que
la rente destinée à compenser la diminution d ' activité physique due
à l'accident, n'entre pas en compte dans la détermination du montant
minimum de ressources et qu ' elle vienne s'ajouter, et non pas se
substituer, à l ' indemnité journalière évaluée conformément aux
dispositions des articles 104 à 106 du décret n" 46 .2959 du 31 décem-
bre 1946. (Question <Ife26 juin 1965.)

Réponse . — L 'indemnité journalière, prévue à l 'article L . 448 du
code de la sécurité sociale et dont le montant est déterminé confor-
mément aux dispositions des articles 103 et suivants du décret
n" 46-2959 du 31 décembre 1946, est due à partir du premier jour
qui suit l'arrét de travail pendant toute la période d'incapacité de '
travail qui précède soit la guérison, soit la consolidation de la bles-
sure . Lorsque cette consolidation laisse subsister des séquelles
entraînant une incapacité permanente de travail partielle ou totale,
une rente est due à compter du lendemain de la consolidation (arti-
cles L. 451 et L . 459 du code de la sécurité sociale) . Il ne saurait
donc être question de servir à la fois l'indemnité journalière de
l 'incapacité temporaire et la rente d 'incapacité permanente à la
victime qui effectue un stage de rééducation professionnelle . Mais
il semble que l 'honorable député ait entendu viser non pas l'indem-
nité journalière de l 'incapacité temporaire, mais bien l'indemnité
complémentaire prévue à l'article L . 444 du code de la sécurité
sociale. En vertu des dispositions dudit article, l'indemnité journa-
lière de l'incapacité temporaire due jusqu'à la date de consolidation
et, à partir du lendemain de celle-ci, la rente d 'incapacité perma-
nente est maintenue au mutilé en rééducation . « Si elle est inférieure
au salaire minimum du manceuvre de la profession en vue de
laquelle la victime est réadaptée, celle-ci reçoit, à défaut de rému-
nération pendant la durée de la rééducation, un supplément à la
charge de la caisse, destiné à porter cette indemnité ou rente au
montant dudit salaire. a Ainsi l' intéressé reçoit-il, sous forme
d 'indemnité journalière ou de rente et d 'indemnité complémentaire,
l'équivalent du minimum de rémunération auquel il pourra pré-
tendre à l'issue de la rééducation professionnelle grâce à la qualifi-
cation acquise . Si, comme le remarque l 'honorable député, le cumul
intégral de la rente d'incapacité permanente et de la rémunération
correspondant à la nouvelle activité professionnelle sera alors
autorisé, cette garantie, voulue par le législateur, tend à stimuler
l'effort de I ' intéressé en vue de sa rééducation et de son reclasse-
ment effectif . Outre les répercussions financières qu'elle entraînerait,
une extension des avantages, déjà substantiels, accordés pendant la
période de rééducation professionnelle irait à l'encontre du but à
atteindre. Elle ne peut être envisagée.

15225. — M . Edouard Charret attire l'attention de M . le ministre
du travail sur les dispositions du décret n" 65-315 du 23 avril 1965
complétant l 'article L . 332 du code de la sécurité sociale. Les
mesures prises par ce texte permettent aux anciens déportés et
internés titulaires de la carte de déporté ou interné de la résistance
ou de la carte de déporté ou interné politique de bénéficier, à
partir de soixante ans, de la retraite de la sécurité sociale au taux
maximum . Ces dispositions ont pour effet d 'accorder aux déportés
un avantage jusque-là attribué aux assurés reconnus inaptes au
travail . Les statuts des institutions de retraite complémentaire
accordent la retraite à taux plein à leurs assurés atteignant l'âge
de soixante-cinq ans et une retraite à taux partiel à ceux qui .deman-
dent à en bénéficier avant cet âge, sauf s'ils sont reconnus inaptes
au travail. Ces dispositions reprennent celles prévues par l ' arti-
cle L . 332 du code de la sécurité sociale avant que celui-ci soit
complété par le décret précité. Afin de permettre aux déportés de
pouvoir réellement prendre leur retraite à partir de soixante ans,
il lui demande, quelle action il envisage d 'entreprendre pour obtenir
que les institutions de retraite complémentaire assimilent les
déportés aux assurés reconnus inaptes au travail et leur permettent
ainsi de bénéficier d'une retraite complémentaire, à taux plein, dès
soixante ans. (Question du 26 juin 1965.)

Réponse . — Les dispositions législatives et réglementaires rela-
tives aux pensions de sécurité sociale ne sont pas applicables aux
avantages liquidés par les institutions gérant des régimes de
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retraites complémentaires, lesquelles sont des organismes purement
privés. II est signalé à l'honorable parlementaire que certains
régimes complémentaires parmi les plus importants envisagent
d'adopter en faveur des anciens déportés et internés de la résistance
des dispositions comparables à celles prises dans le régime général
par le décret n" 653 :5 du 23 avril 1965 . C 'est ainsi que les signa-
taires de la convention collective nationale de retraite et de pré-
voyance des cadres du 14 mars 1947 ont signé, le 21 juin 1965, un
avenant à l'annexe I de ladite convention comportant notamment
une disposition en ee sens . Par ailleurs, les institutions qui appii•
quent l 'accord du 8 décembre 1961 tendant à la généralisation des
retraites complémentaires, étudient actuellement la possibilité
d'adopter des dispositions comparables.

15358. — M . Ponseillé appelle l'attention de M . le ministre du
travail sur les artisans du taxi qui désirent effectuer le rachat des
cotisations d'assurance vieillesse au régime volontaire de la sécurité
sociale, afférentes aux années pendant lesquelles ils ont exercé une
activité artisanale depuis 1930. Il lui demande si cette possibilité ne
pourrait pas leur être offerte, puisqu ' elle a été admise en d ' autres
domaines par la loi n " 62-789 du 13 juillet 1962 . (Question du 10 juillet
1965.)

Réponse. — Les chauffeurs de taxi, propriétaires de leur voiture
et exerçant leur profession dans les conditions définies par l 'arti-
cle L. 1454 (16 " ) du code général des impôts, ont eu la possibilité
d ' être admis sur leur demande dans l 'assurance sociale volontaire
prévue à l 'article L . 244 du code de la sécurité sociale en application
de la loi n° 56 . 659 du 6 juillet 1956 . Cette dernière loi, à laquelle
le législateur n 'a nullement donné un caractère rétroactif, n'a pas
eu pour effet de conférer à la profession exercée par les intéressés
le caractère d' une activité assimilée à une profession salariée et n 'a,
en aucune manière, rendue obligatoire leur affiliation au régime géné-
ral de la sécurité sociale . Les chauffeurs de taxi, propriétaires de leur
voiture, ne peuvent donc demander le bénéfice de la loi n° 62-789 du
13 juillet 1962, accordant à certaines catégories de travailleurs la
faculté d 'opérer des versements de rachat au titre de l ' assurance
vieillesse. Selon cette loi, en effet, la faculté d 'opérer des versements
de rachat est réservée aux personnes appartenant ou ayant apper;cnu
à une catégorie de travailleurs dont l 'affiliation, notamment au
régime général de sécurité sociale des salariés, a été rendue
e obligatoire » par des dispositions législatives ou réglementaires
intervenues postérieurement au 1" juillet 1930.

15359. — M . Forest expose à M. le ministre du travail que les dépor-
tés ou internés politiques peuvent obtenir leur retraite dès Page de
soixante ans. Certains d'entre eux étant affiliés à des institutions
de retraites des cadres souhaiteraient pouvoir bénéficier également
de leur retraite complémentaire dès cet àge . Le régime de retraites
des cadres ne prévoit pas actuellement de dispositions particulières
en leur faveur et ce versement anticipé de leur retraite leur est donc
refusé. Il semble toutefois que les raisons légitimes qui justifient
l' octroi à ces catégories particulièrement éprouvées de la retraite à
soixante ans, dans le cadre du régime général, justifierait également
le versement des retraites complémentaires auxquelles ils peuvent
avoir droit, au même âge . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour obtenir des institutions de retraites complémentaires
l'adaptation de leur régime à celui du régime général . (Question du
10 juillet' 1965.)

Réponse . — Il est signalé à l' honorable parlementaire que l ' avenant
A-15 du 21 juin 1965 a ajouté à l 'annexe I à la convention collective
nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947
un nouvel article ainsi conçu : e Les anciens déportés et internés
titulaires de la carte de déporté ou interné de la Résistance ou de
la carte de déporté ou interné politique qui ont obtenu, à un âge
compris entre soixante et soixante-cinq ans, en application des
dispositions du décret n° 65 .315 du 23 avril 1965 complétant l'arti-
cle L . 332 du code de la sécurité . sociale, une pension de vieillesse
égale à 40 p . 100 du salaire de base peuvent demander la liquidation
de leurs allocations sans qu'il leur soit fait application des coeffi-
cients d'anticipation prévus à l'article 6 de la présente annexe. Cette
disposition ne saurait faire échec à l'application des règles prévues
par ledit article en ce qu 'elles subordonnent la liquidation de la
retraite à la cessation d 'activité et prévoient dans certaines conditions
la suspension du service des allocations en cas de reprise ultérieure
d'activité s .

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

14062. — M. Blanche expose à M. le ministre des travaux publics et
des transports que l 'immersion de certains déchets radio-actifs,
ainsi que celle de milliers de fûts d 'ypérite projetés au large des
côtes françaises, suscite une profonde inquiétude aussi bien parmi
les pêcheurs qui fréquentent ces eaux que parmi les riverains. Il

lui demande : 1" quelles précautions ont été prises pour que, dans
le présent comme dans l'avenir, les déchets ainsi immergés ne
puissent causer des dommages et polluer les eaux ; 2° si des
études ont été faites sur d'autres moyens de se débarrasser de .ces
déchets et, dans ce cas, quelles en ont été les conclusions et pour
quelles raisons l ' immersion dans la mer a, en définitive, été choisie
comme le moyen le plus efficace . (Q+ g estion du 21 avril 1965.)

2' réponse. -- Pour faire suite à la réponse provisoire insérée
au Journal officiel (débats parlementaires) du 19 mai 1965,
page 1458, l ' honorable parlementaire trouvera ci-après les précisions
qui ont été fournies parles services intéressés-sur les problèmes
qu'il avait soulevés . En ce qui concerne l 'élimination des stocks
d'ypérite, M. le ministre des armées a indiqué que les études faites
par les services qualifiés pour proposer les différents procédés
techniques de destruction ont conduit à la conclusion que l 'immer-
sion en mer, était la seule solution répondant aux exigences
requises de sécurité et de salubrité . A cet effet, toutes les disposi-
tions nécessaires ont été prises, l 'ypérite a été placée dans de lourds
containers étanches, eux-mêmes englobés dans des blocs de béton
spécialement construits pour résister aux chocs et à la corrosion.
Ces blocs sont immergés en pleine mer à plusieurs centaines de
kilomctres des côtes par grands fonds de plus de deux mille mètres,
ce qui exclut tout danger de retour à la surface et tout incident
de chalutage . Il est à noter, d'ailleurs, que l 'ypérite dont la densité
est supérieure à celle de l 'eau de mer, serait hydrolysée par celle-ci,
dès lors inoffensive pour la faune et la flore sous-marine. Le poids
du matériel de protection correspond sensiblement à dix fois le
poids de la matière à éliminer, ce qui souligne l'importance des
précautions qui ont été prises. Le procédé d'immersion en mer a été
retenu parce qu'il est pratiquement le seul qui permette une élimi-
nation sans dan g er des stocks d ' ypérite . Il a déjà été utilisé dans
Ies mêmes conditions par d 'autres pays . Ces renseignements ont
d' ailleurs fait . le 14 avril dernier, l 'objet d ' un communiqué de presse.
R est à signaler que l'immersion de fûts d 'ypérite est terminée depuis
le 1" juillet dernier, quant aux déchets radio-actifs, M . le secré-
taire d ' Etat auprès du Premier ministre chargé de la recherche
scientifique et des questions atomiques et spatiales, a fait savoir
que le commissariat à l 'énergie atomique ne procède pas à l 'immer-
sion de tels produits au large des côtes françaises . Bien qu 'il consi-
dère l'immersion de tels déchets comme inoffensive, lorsqu'il s 'agit
de résidus faiblement actifs, convenablement conditionnés et reje-
tés en eau profonde (plus de 2 .000 mètres), le C . E. A. assure
actuellement le stockage de ses déchets radio-actifs sur les ter-
rains dont il dispose, sous un conditionnement approprié. Ces dépôts
font l 'objet de contrôles de radio-protection.

14143. — M . René Pleven demande à M . le ministre des travaux
publics et des transports combien de navires battant pavillon fran-
çais ont .été vendus à des armements étrangers depuis le 1•' jan-
vier 1963, quels étaient l 'àge et le tonnage de ces navires, quelles
subventions avaient été versées par l'Etat pour leur construction,
quel était l ' effectif de leurs équipages et comment a été assuré
le réemploi ou la reconversion de ceux-ci . (Question du 27 avri l
1965.)

Réponse. — Le tableau ci-dessous donne un aperçu des navires
français vendus à des armements étrangers depuis le 1•" janvier
1963, en les classant par tranches et par catégorie.

NAVIRES
PLUS DE

	

10 ANS _'MOINS DE

	

10 ANS

None>,, Tonnage .

	

INombre.l Tonnage.

Tib Tib

Paquebots	 3 21 .430 1 6 .540
Cargos	 59 237 .680 3 7 .747
Pétroliers	 12 111 .039 » »
Liberty-ships	 6 43 .477 n »
Divers	 13 8 .756 1 480

Il est précisé que sur les quatre paquebots vendus, un était
hors d ' âge, deux autres n'étaient plus exploitables par suite de
l'insuffisance du trafic, le quatrième est remplacé par une construc-
tion neuve qui vient d 'entrer en service . Quant au tonnage d' en-
semble ' des autres navires marchands exportés, il a été remplacé
dans la proportion de 98 p . 100 (70 p . 100 pour les cargos et

136 p . 100 pour les pétroliers) par des constructions neuves ou
récentes d ' un potentiel de productivité notablement supérieur . Les
navires vendus n'avaient pas bénéficié de l ' aide à la construction
navale, sauf quatre d 'entre eux. Pour ces derniers, qui avaient
entre six et onze ans au moment de leur vente, l 'aide aux construc-
teurs s'était élevée à 5 .793 .769 F au total . L'effectif global corres-
pondant à ces navires était de 3 .500 jaersonnes, officiers et subal-
ternes, correspondant à 4.700 emplois réels. Une partie importante
de ces marins a été réembarquée sur les navires mis en service
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an cours de la même période, soit 2 .100 environ . Parmi les 2.500
marins restant, figurent les marins qui ont été atteints par la
limite d'âge, les marins qui ont obtenu une pension de retraite
proportionnelle de l 'établissement national des invalides de la
marine et les marins qui ont de leur propre initiative trouvé un
autre emploi. Les autres ont pu bénéficier des mécanismes de droit
commun (allocations de chômage et allocation de l 'Assedic) . Leur
nombre était de l 'ordre de 630 à la date du 30 juin 1965. En
outre, mes services achèvent de mettre en place, en liaison avec les
services du ministère du travail, une procédure de reconversion
des marins privés d ' emploi ou qui risqueraient de l' être en raison
d'une qualification insuffisante. Cette procédure s 'inscrira dans le
cadre du fonds national de l 'emploi dont la mise en oeuvre dans
la profession maritime a nécessité certaines adaptations . Les inté-
ressés pourront ainsi, dans les tous prochains mois recevoir dans
des écoles de la marine marchande ou dans des centres de formation
professionnelle des adultes une. formation, complémentaire qui leur
permettra, soit de trouver un emploi à terre, soit de reprendre
la navigation.

.14901 . — M. Salardaine demande à M . le ministre des travaux
publics et des transports quelles mesures il envisage de prendre afin
que les marins français ayant cessé de naviguer avant d 'avoir
effectué cent quatre-vingts mois de services, minimum exigé pour
l 'obtention d'une pension de la caisse de retraites de la marine mar-
chande, puissent bénéficier d 'une retraite quelle que soit la durée
de leur temps de navigation, compte tenu surtout de celui accompli
avant le 1" juillet 1930, services militaires dans l ' active et dans' la
réserve en cas de rappel sous les drapeaux y compris. Ayant donné
lieu à versement de cotisations, il semble anormal que ces services
ne soient pas pris en considération pour l 'octroi d'une retraite sous
quelque forme que ce soit. Il faut prendre aussi en considération
que les inscrits maritimes ont été astreints à un temps de service
militaire dans l ' active bien supérieur à celui imposé aux militaires
du contingent. En outre, les régimes de retraites complémentaires,
obligatoires dans la majeure partie des entreprises, permettant aux
salariés du seeteur privé de reconstituer leurs carrières sans verse-
ment d'arriéré de cotisations et ce pour des périodes de travail
remontant parfois à des dates éloignées, même si leurs employeurs
sont disparus avant la mise en application du régime, rien ne devrait
donc plus s ' opposer à ce que des mesures identiques soient appliquées

' aux anciens marins français du commerce . (Question du 8 juin 1965 .)
Réponse . — Le secrétariat général de la marine marchande s'est

préoccupé de la situation faite aux gens de mer qui, ayant cessé
de naviguer sans avoir réuni quinze annuités de services validables
sur la caisse de retraites des marins, subissent un préjudice à l 'occa-
sion de la prise en compte desdits serv ices dans le cadre de la coordi-

. nation avec le régime général de sécurité sociale. Il est apparu,
indépendamment même d'un souci d 'équité, que ce lien rigoureux
avec la profession maritime ,ne trouvait plus actuellement sa justi-
fication et qu'il serait souhaitable à tous égards de généraliser une
disposition de la loi du 12 avril 1941 octroyant une pension dite
• exceptionnelle s à certaines catégories d 'anciens navigants, sans
considération de la durée de leurs services . Un projet de loi dans
ce sens est préparé, avec l 'assentiment de principe des autrés dépar-
tements ministériels Intéressés et du conseil supérieur de l 'établisse-
ment national des invalides de la marine. Il doit permettre à la
caisse de retraites des . marins de liquider une pension à tous ses
anciens tributaires suivant les règles qui lui sont propres et sur
la base de leurs services maritimes ou assimilés, même inférieurs
à quinze ans. Les conditions d'entrée en jouissance des pensions de
l'espèce seront alignées sur le droit commun de la sécurité sociale.
Grâce aux mesures envisagées, les inconvénients certains que l'hono-
rable parlementaire a signalés devraient être supprimés dans un
proche avenir.

LISTE DE RAPPEL DES . QUESTIONS ECRITES

auxquelles il n'a pas été répondu
dans le mois qui - suit . leur publication.

(Application de l'article 138 [alinéas 2 et 6l du règlement .)
s

14731 . — 1" juin 1965 . — M . Jean Lainé expose à M. le ministre
des travaux publics et des transports que, par décision du 30 avril
1965, la chasse au petit gibier d'eau 'a été interdite sur toute l'éten-
due du territoire national. Jusqu'à la parution de ce texte, les aer•
vices de l'inscription -maritime et les préfectures des départements
de la côte Ouest de la France avaient' toujours admis que la chasse
au petit gibier pouvait se pratiquer pendant quelques semaines sans
nuire aucunement à l'existence et à la reproduction des autres anati-

' dés . Aux Pays-Bas, les Milieux intéressés demandent à leur gouverne-
- ment l'autorisation des détruire, en période de fermeture de chasse,

les oies et les canards sauvages, dont la prolifération excessive
cause de graves dommages aux récoltes. Il lui demande si, dans ces
conditions, il n'estime pas nécessaire que soit rapportée la déci-
sion susindiquée, afin que les chasseurs français puissent continuer
à jouir des droits qui leur ont été reconnus de tout temps et à
ravitailler les Halles de Paris, aujourd 'hui approvisionnées par les
seules importations de Hollande.

14832 . — 3 juin 1965. — M. Ponseillé expose à . M . le ministre
de l'agriculture les difficultés financières auxquelles se heurtent
certains viticulteurs sinistrés ayant bénéficié de prêts à moyen
terme spéciaux prévus à l'article 675 du code rural, du fait des
modalités pratiquées par la prise en charge totale ou partielle des
premières annuités de ces prêts par la section viticole du fonds
nationale de solidarité agricole, en application soit de l 'article 679
du code rural, soit du décret n° 63-1068 du 26 octobre 1963 . Il
s'écoule toujours un temps assez long entre l ' échéance de l'annuité
et le paiement effectif à l'intéressé des sommes correspondant
à sa prise en charge totale ou partielle si bien que certains viti-
culteurs dont la trésorerie est déjà fortement obérée du fait du
sinistre et de la mévente actuelle du vin éprouvent de grosses
difficultés pour rembourser la totalité de l 'annuité que la caisse
prêteuse exige normalement à la date d'échéance . Il lui demande
s'il compte donner toutes instructions aux organismes intéressés
pour que l'étude des dossiers soit faite suffisamment tôt et avant
la date d 'échéance de l'annuité afin que les sommes correspondant
à la prise en charge totale ou partielle puissent être effectivement
versées aux sinistrés bénéficiaires au plus tard à cette date.

14834. — 3 juin 1965 . — M. Ponseillé demande à M. I. ministre
de l ' agriculture quelles raisons motivent la non-application, au
cours de la présente campagne, des dispositions de l'article 26
du décret n" 64-902 du 31 août 1964, qui prévoit une exonération
totale ou partielle de blocage ou d ' échelonnement, une priorité
de remise sur le marché des vins bloqués ou des vins libres ou
bloqués ayant fait l'objet d 'un contrat de stockage, pour les vins
de consommation courante répondant à certains critères ode qualité,
d 'origine et d 'élaboration . Ceux des producteurs de vins de consom-
mation courante qui ont consenti, depuis quelques années, un très
gros effort en faveur de la qualité, notamment en matière d'encé-
pagement, comprennent mal que le Gouvernement diffère l 'appli-
cation des modalités d 'une politique de qualité qu'il a lui-même
définie alors que, dans le même temps, les importations de vins
étrangers non seulement condamnent au blocage une partie des
vins que le Gouvernement prétend promouvoir, mais encore, à la
faveur de la réglementation actuelle du coupage, favorisent la
mise sur le marché de consommation des vins de qualité médiocre
qui pèsent lourdement sur les cours . Il estime que l ' application
de l'article .26 du ,décret du 31 août• 1964, assortie naturellement
des indispensables mesures financières qui en conditionnent l'effi-
cacité (notamment le financement préférentiel au prix de campagne
avec garantie de bonne fin), assurerait un soutien efficace des
prix et donnerait la preuve de la volonté du Gouvernement
d'encourager véritablement la production des vins français de
consommation courante de qualité . Il lui demande quelles sont ses
intentions en ce qui concerne l'application de l'article 26 du décret
susvisé.

14845. — 4 juin 1965 . — M . Juskiewenskl demande à M . le
ministre de l'agriculture à . partir de quel moment court le délai
d' un mois accordé au S. -A. F. E. R. par l'article 10 du décret
n " 62-1235 du 20 octobre 1962, pour saisir le tribunal de grande
instance, lorsque les S . A. F. E . R . estiment que le prix et les
conditions de l 'aliénation sont exagérés.

14846 . — 4 juin 1965. — M. Juskiewenskl demande à M. le
m'nistre dé l'agriculture : 1" si, après avoir exercé le droit de
préemption sur la totalité d 'une exploitation agricole, les
S . A. F. E. R. sont autorisées à revendre à un non-professionnel
de l'agriculture les bâtiments d'habitation et d'exploitation de la
propriété et leurs dépendances, après avoir cédé à un cultivateur
voisin les seules terres exploitables ; 2" s'il existe des textes leur

. donnant cette autorisation.

14860. — 4 juin 1965. — M. René Lecocq rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale que, si la question des examens
du C . A . P. E . S . et de l'agrégation pour les professeurs de l ' en-
seignement privé (en application de l'article 5 du décret n° 64-217
du 10 mars 1964) a été réglée favorablement pour les jeunes
maîtres' laïcs . dudit enseignement, il reste néanmoins en suspens
le cas, douloureux des professeurs en exercice au 15 septembre 1960
ou recrutés jusqu'au 10 mars 1964, c'est-à-dire à une époque où il
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leur était interdit de se présenter au concours de recrutement du
C. A. P. E. S . et de l'agrégation. Ces professeurs âgés et sur-
chargés de cours ne peuvent, après dix, vingt ou vingt-cinq ans
d'enseignement, se remettre à la préparation des épreuves théo -
riques du C . A. P. E. S. C 'est pourquoi il lui demande s'il ne
serait pas possible que toutes les facilités dont ont bénéficié, il
y a quelques années, les professeurs de l'enseignement public en
exercice lors de la création du C. A. P. E . S . soient également
accordées aux professeurs de l'enseignement privé sous contrat
en exercice au 10 mars 1964. Et cela d 'autant qu 'il y a des
précédents : en effet, en 1960 et 1961, certains maîtres de l ' ensei-
gnement libre, qui avaient demandé une intégration dans l'ensei -
gnement public, ont simplement subi une épreuve pratique d ' apti-
tude devant un jury venu les examiner dans leur classe . D'ailleurs,
les textes législatifs relatifs au passage du C . A. P. E. S. sont
suivis de toute une série d' articles consacrées s aux ' conditions
exceptionnelles d' accès au cadre des professeurs certifiés » (cf. décret
n° 63-217 du 1" mars 1963) . La question qui se pose est donc celle
« des conditions exceptionnelles d'accès au cadre des professeurs
certifiés s ' pour les membres de l ' enseignement privé sous contrat.

14875 . — 4 juin 1965. — M . Meck expose à M. le ministre de
l'agriculture qu ' en vertu de l 'article 1252, alinéa 1' , du code
rural, les travailleurs salariés ressortissant aux professions agri-
coles et forestières des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin
et de la Moselle bénéficient, en matière d 'assurance accidents du
travail, de prestations équivalentes à celles dévolues aux salariés
des professions non agricoles . Par référence aux articles 1251.
(alinéa 1"') et 1168 (alinéas 1", 2 et 5) du code rural sont notam-
ment applicables à ces assurés : a) le salaire annuel minimum
prévu à l' article L. 452 du code de la sécurité et à l 'article 1168
du code rural ; b) la rente minima à l ' article 453, alinéa 4, du
code de sécurité sociale, en cas d'accidents successifs et qui se
trouve basée, d ' une part, sur le taux global de la réduction de
travail et, d 'autre part, sur le salaire annuel minimum susvisé.
En ce qui concerne les autres assurés des professions agricoles et
forestières desdits départements (exploitants, travailleurs non sala-
riés) l 'article 1252, alinéa 2, du code rural précise par ailleurs :
1" qu'ils relèvent de l ' article 938 du code local des assurances
sociales pour la fixation du gain annuel servant de base au
calcul des indemnités ; 2" que les règles de calcul et les conditions
d 'attribution des rentes et allocations visées audit code sont
remplacées par celles définies aux chapitre II et III du titre V
d( la loi du 30 octobre 1946 (cf. : livre IV, titre III, chapitres II
et III, du code de la sécurité sociale) . Ne sont donc pas applicables
à ces assurés les dispositions relatives au salaire annuel minimum
visées à l 'article L . 452 du code de la sécurité sociale, leur indem-
nisation reposant sur un gain annuel, fixé tel qu ' il est prévu
à l 'article 1252, alinéa 2, 1" phrase, du code rural . Sont par
contre applicables : e) aux victimes d ' un accident en qualité
d'assuré non salarié, les règles de calcul et les conditions d'attri-
bution des rentes et allocations, c' est-à-dire celles fixées aux ali-
néas 1, 2 et 3 de l 'article L . 453 du code de la sécurité sociale ;
b) aux ayants droit des victimes susvisées, les règles de celcul
et les conditions d'attribution définies à l 'article 454 du code
précité . Il apparaît, toutefois, que les dispositions de l'article 453,
alinéa 4, du code de la sécurité sociale prévoyant en cas d'accident
successifs une rente minima, basée sur le salaire annuel minimum
applicable aux assurés salariés, ne trouvent pas application en
cas d'accident subi par un assuré non salarié, ce salaire annuel
minimum n'entrant pas en ligne de compte en la matière . Il lui
demande de préciser son interprétation du problème ainsi évoqué.

15240. — 29 juin 1965 . — M. Robert Ballanger rappelle à M . le
ministre du travail l'accident qui s 'est produit à l 'usine de l'Air
liquide au Blanc-Mesnil (Seine-et-Oise) à l'occasion de la vidange d ' un
wagon-citerne de gaz ammoniac . Près d'une centaine de personnes
ont été plus ou moins intoxiquées, une cinquantaine d 'entre elles
ayant dû être hospitalisées . Si les conditions atmosphériques avaient
été défavorables, il est vraisemblable que les conséquences de cet
accident auraient été encore plus graves . Or, d ' après les premières
constatations, il apparaît que l' entreprise en cause ne respectait
pas les normes de sécurité exigées par le caractère dangereux de
ses activités : personnel insuffisant et mal équipé pour l'opération
au cours de laquelle s'est produit l'accident, masques insuffisamment
nombreux, absence d 'appareils de réanimation à l'infirmerie, pas
de système d'arrêt à distance des vannes, pas de dispositifs d'alarme
à même d'alerter les entreprises et la population des quartiers
voisins . Il lui demande : 1° s'il entend constituer une commission
d'enquête, comprenant des élus locaux, afin d'établir les responsa'
blutés dans le cas considéré et de rechercher les moyens propres
à empêcher le renouvellement de tels accidents ; 2° quelles mesures
il entend prendre pour que toutes les victimes de l'intoxication
reçoivent entière réparation du préjudice subi .

15241 . — 29 juin 1965 . — M. Chaze expose à M. le ministre de
l'intérieur que les conditions d'avancement actuellement réservées
aux agents communaux de la catégorie « C n, accédant par voie
de concours réglementaire à un emploi de la catégories B s, ne
permettent pas aux intéressés d'étre classés au même écehlon,
mais à un échelon inférieur comportant un indice de traitement
égal ou immédiatement supérieur à celui qu 'ils avaient. Ces disposi-
tions ne favorisent pas une promotion véritable des agents
concernés . Il lui demande si, dans l'attente de la parution d'un
texte de portée générale instituant le reclassement d'échelon à
échelon pour les agents d'exécution accédant à un emploi de la
catégorie « B s, il n 'envisage pas d 'autoriser à titre provisoire les
collectivités locales à procéder au reclassement fictif des commis
dans l 'échelle de traitement des agents principaux avant de pro .
céder au reclassement desdits commis dans l'échelle des rédacteurs.

15242. — 29 juin 1965 . — M. Balmigère expose à M . le ministre de
l'information que les téléspectateurs de la région de Béziers ne sont .
pas desservis par la seconde chaîne de télévision . lin émetteur
devant entrer en service pour l 'Aude et les Pyrénées-Orientales, il lui
demande si cet émetteur desservira la zone de Béziers et dans le
cas contraire, quelles mesures il entend prendre pour que les
téléspectateurs de cette région puissent rapidement capter les
programmes de la seconde chaîne.

15243. — 29 juin 1965. — M. Boulay expose à M. le ministre du
travail qu'en raison des diffiçultés survenues entre le corps médical
et le Gouvernement, un grand nombre d'assurés sociaux ne béné-
ficient plus des remboursements qui leur seraient normalement dus
au titre du risque de maladie . Par contre, ils continuent à payer
leurs cotisations exactement comme si le régime fonctionnait norma-
lement. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
mettre rapidement fin à cette situation, qui cause un préjudice
injustifié et regrettable aux assurés sociaux.

15244 . — 29 juin 1965. — M . Macquet appelle l 'attention de M. le
ministre des finances et des affaires économiques sur la situation
des retraités au regard de l 'impôt sur le revenu des personnes
physiques . Il lui rappelle en effet que, si l 'article 83-3" du code
général des impôts prévoit, pour les salariés, la possibilité d'une
déduction forfaitaire de 10 p. 100 sur le montant de leurs revenus
pour tenir compte de leurs frais professionnels, cette même possi-
bilité n 'est pas offerte aux retraités. II lui fait remarquer cependant
que ces derniers, bien que n ' aj'ant pas'à supporter de frais profes-
sionnels, doivent, par contre, faire face à des dépenses importantes
inhérentes à leur âge et à leur état de santé, et que ces dépenses
ne sont que très partiellement remboursées par la sécurité sociale.
Les retraités se trouvant en conséquence placés dans une situation
particulièrement désavantagée par rapport aux salariés, il lui
demande s' il ne pourrait envisager d'étendre à cette catégorie de
contribuables le bénéfice de la déduction forfaitaire de 10 p. 100
prévue à l 'article 83 .3 " du code général des impôts.

15245 . — 29 juin 1965. — M. Orabona demande à M . le ministre
des travaux publics et des transports quelles mesures il compte
prendre pour remédier aux graves inconvénients que ne manquera
pas de causer à la Corse le retard de la mise en service du paquebot-
ferry Fred Scamaroni, à la suite de l'incendie qui l 'a sérieusement
endommagé . Il appelle son attention sur la nécessité d ' apaiser
d ' urgence les inquiétudes de tous ceux qui avaient arrêté ou projeté
de se rendre en Corse, et qui risquent de modifier leurs intentions
si des certitudes de déplacement ne leur sont pas données.

15246. — 29 juin 1965 . — M. Vanier appelle l ' attention de M. le
ministre des finances et des affaires économiques sur la situation
des entreprises de taillanderie du département de l'Isère . Celles-cl
travaillent actuellement avec des prix de vente d ' octobre 1962,
lesquels, à cette époque, étaient déjà très proches de leurs prix
de revient moyens. Depuis cette date, elles ont connu une hausse
du coût d 'exploitation de l'ordre de 20 p . 100. Ayant un travail
dans lequel la mr in-d 'eeuvre entre pour 50 p . 100 environ, ces
entreprises se trouvent actuellement dans une situation catastro-
phique, et un réajustement de leurs tarifs de 10 p . 100 parait
absolument indispensable pour leur éviter d 'envisager, è court
terme, l ' abandon d ' un bon nombre de fabrications et le licenciement
d ' une grande partie de leur personnel. Compte tenu des répercus-
sions graves que peuvent avoir, dans un certain nombre de petits
centres de l 'Isère, les difficultés connues par les entreprises de
taillanderie, et après étude de leurs revendications, f1 lui demande
s'il compte prendre un de dérogation leur permettant le
relèvement de leurs t''
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15252. — 29 juin 1965. — M. Raoul Bayou rappelle à M. le
ministre d ' Etat chargé de la réforme administrative que trois
inspecteurs de l'enseignement agricole, nommés par M. le ministre
de l'éducation nationale et exerçant en Algérie avant le 1" juillet
1962, n 'ont pas été intégrés dans le cadre des inspecteurs pri-
maires comme cela s'est produit pour les inspecteurs de l' enseigne-
ment agricole de Tunisie (arrêté du 27 avril 1963, B . 0. E . N.
n° 21 du 25 mai 1963) . De ce fait, ils ont perdu, depuis leur
rapatriement, certains avantages qui auraient dû leur être
acquis définitivement, comme l'indemnité forfaitaire de tournées
et le remboursement des frais de déplacement au taux prévu pour
la catégorie A . M. le ministre de l 'éducation nationale a déjà pré-
cisé dans sa réponse à la question n° 5251, publiée au Journal
officiel, débats Assemblée nationale, du 11 décembre 1963, que
e leur intégration se heurte à certaines difficultés du fait que
ce corps algérien ne correspond à aucun corps similaire en métro-
pole s . En conséquence la mise en congé spécial prévue par
l 'ordonnance du 30 mai 1962 devrait pouvoir être accordée tout
particulièrement à ces fonctionnaires en surnombre, grâce à la
prise de disposition analogues à celles du décret du 13 juillet
1963, qui a permis notamment aux inspecteurs de la jeunesse et
des sports de bénéficier du congé spécial prévu par l 'ordonnance
du 26 janvier 1962 pour les fonctionnaires métropolitains de la
catégorie A. Etant donné que, sauf prorogation tout à fait souhai-
table, l 'ordonnance du 30 mai 1962 cessera d'être applièable après
le 30 juin 1965, des mesures sont à prendre d 'urgence pour éviter
la forclusion aux intéressés et réparer enfin une injustice qui
se traduit pour eux, depuis juillet 1962, par la perte d 'avantages
de carrière qu ' ils étaient en droit dp considérer comme définitive-
ment acquis. Aussi, par analogie avec le décret du 13 juillet
1963, visant les fonctionnaires métropolitains de l'éducation natio-
nale, un décret d 'application prioritaire, se référant à l 'ordonnance
du 30 mai 1962, devrait être pris d ' urgence pour éviter la for-
clusion, afin de réparer l'injustice qui frappe ces fonctionnaires
doublement victimes des événements d'Algérie. Il s 'agit donc
de rectifier un état de fait d'autant plus anormal que les textes
précités s 'inspireraient d'un a esprit libéral » rappelé notamment
par M. le ministre d ' Etat chargé de la réforme administrative
dans sa réponse à la question écrite n° 3283 (Journal officiel,
débats A. N. du 19 juillet 1963) et il serait vraiment injuste de
maintenir, dans ces conditions, deux poids et deux mesures au
sein d' un même ministère suivant qu 'il s ' agisse ou non de fonc-
tionnaires rapatriés d 'Algérie affectés en surnombre et laissés
depuis près de trois ans dans une situation diminuée tant sur le
plan matériel que moral . Puisqu'il n'est pas possible de les inté-
grer dans le corps homologue des inspecteurs primaires ou de
les reclasser dans un cadre d ' extinction des agents supérieurs, ils
devraient pouvoir bénéficier du congé spécial . Il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour mettre fin à l'injuste
situation dont sont victimes ces personnels.

15253. — 29 juin 1965 . — M. Bayle demande à M. I . ministre des
travaux publics et des transports quelles mesures il compte
prendre : 1° pour remplacer sur les lignes de Corse, et dans la
période particulièrement difficile des vacances, le paquebot
Fred Scamaroni dont le lancement imminent a été retardé consi-
dérablement à la suite d ' un grave incendie ; 2° pour faire une
lumière totale sur les circonstances de l'avarie subie par ce
navire.

15251. — 30 juin 1965 . — M. Odru attire, de façon pressante,
l 'attention de M. le ministre du travail sur les licenciements dont
sont menacés les travailleurs de l 'usine Halftermeyer à Montreuil
(Seine) . La direction de l'usine avait, il y a un an, affirmé qu'elle
ne procéderait à aucun licenciement et elle a fait procéder à d'impor-
tantes modernisations' dans l'entreprise. Or, aux délégués C . G. T.
qui viennent de se rendre près d'elle, la direction vient d'indiquer
que 20 p. 100 des mensuels allaient être licenciés (soit 50 mensuels
sur 250) et que des menaces pesaient également sur les horaires
(l 'entreprise emploie 850 travailleurs environ) . La raison officielle-
ment invoquée est celle de la mévente. Mais il n'y a pas de comité
d'entreprise chez Halftermeyer et les organisations syndicales C . G. T.
et F. 0. n ' ont donc, comme indications, que celles, Incontrôlables,
fournies par les patrons .En fait, il s ' agit d ' une conséquence du
plan de stabilisation, qui préserve et permet d'accroître les béné-
fiees patronaux au détriment des travailleurs . L'ensemble du per-
sonnel de l'usine Halftermeyer est opposé à ces licenciements injus-
tifiés . II lui demande s'il ne compte pas intervenir d'urgence pour
Imposer l'annulation des licenciements prévus chez Halftermeyer
et le retour à la semaine de quarante heures sans perte de salaire.
B rappelle que, dans Montreuil, trop de licenciements collectifs
injustifiés sont déjà intervenus et que le conseil municipal, toutes

les organisations et. tous les partis démocratiques locaux, ainsi que
la population, sont solidaires des travailleurs des entreprises qui
refusent d'être les victimes de la rapacité patronale et de la poli-
tique dite de stabilisation du Gouvernement.

15258. — 30 juin 1965. — M. Odru expose à M . le ministre des armées
que les fédérations sportives nationales l 'ont saisi d' une protestation
contre la décision à effet du 1" mai 1965 réduisant de 600 à 250 les
effectifs de l'école inter-armes d 'éducation physique et des sports
(bataillon de Joinville). Les fédérations font valoir que les cham-
pions, à l 'âge critique sur le plan sportif qu 'est celui du service
militaire, ne peuvent continuer leur progression qu ' en étant groupés
et en jouissant des installations et moyens sportifs du centre de
1'I . N. S . L'affectation préférentielle des élites sportives dans cer-
taines régions militaires ne leur parait pas compenser la perte qui
résulterait du démantèlement du bataillon de Joinville, ni constituer
une solution moins onéreuse . Il lui demande : 1° quelles sont les
raisons de la décision susindiquée ; 2° quelles en seront les consé-
quences sur le plan sportif, et dans quelle mesure il en a été
tenu compte ; 3° s'il entend reconsidérer sa position en fonction
des protestations des fédérations sportives nationales.

15260. — 30 juin 1965 . — M . Paquet, se référant à la réponse
donnée le 3 juin 1965 par M. le ministre d ' Etat chargé de la
réforme administrative à sa question écrit . n" 13846 du 2 avril 1965
sur le reclassement en France des fonctionnaires des cadres tunisiens
d 'administration centrale intégrés, à la date du 1" janvier 1948,
au dernier échelon de l ' emploi de début de leur cadre, lui fait
observer que sa réponse ne lui semble pas de nature à lever
les ambiguïtés qui aboutissent à créer dans les divers départements
les inégalités signalées . Il est dit notamment dans cette réponse :
« Les cadres _tunisiens d' administration centrale (administrateurs
civils, agents supérieurs, secrétaires d'administration, adjoints admi-
nistratifs) ont été créés en Tunisie à compter du 1" janvier 1948.
L'application des dispositions précitées a conduit : 1" à intégrer
les intéressés dans les cadres métropolitains correspondant avec
.la situation administrative qu' ils avaient acquise à la date du
1" janvier 1948 dans les cadres tunisiens, situation qui tenait
compte de leurs services militaires obligatoires s . Dans ces conditions,
le cas des fonctionnaires des cadres tunisiens intégrés, à la date
du 1" janvier 1948, au dernier échelon de l 'emploi de début de
leur cadre apparaît e priori plutôt rare puisqu 'en règle générale
les intéressés étaient classés, lors de la constitution initiale de
ces corps en Tunisie, avec une certaine ancienneté administrative.
Or, précisément, les fonctionnaires en fonctions au 1" janvier 1946,
qui n 'ont été reclassés en France qu'à l' échelon de ' début de
l 'emploi au 1°' janvier 1948, ont été privés d 'une bonne partie
de leur ancienneté administrative . Il cite l'exemple de M. X .. .,
mobilisé de 1942 à 1945, qui compte environ trois années de
services militaires obligatoires et qui a été intégré dans le corps
des secrétaires d 'administration à l'échelon de début à compter
du 1°' janvier 1948 . Or, compte tenu de la réponse faite le
3 juin 1965 : 1° M. X. . . aurait dû être intégré, au 1" janvier 1948,
au 2' échelon pour tenir compte de la période de 1946 à 1948 et
de l'avancement moyen (deux ans) ; 2° conformément à l'arrêt
Velot, les trois ans de services militaires obligatoires auraient dû
être décomptés, ce qui aurait amené M . X. .. à être rangé, compte
tenu de l'avancement moyen (deux ans), au 3' échelon de son
grade à la date du 1°' janvier 1948 avec un reliquat d ' un an
mis en réserve pour le prochain avancement . Il Iui demande quelles
mesures il compte prendre pour amener les diverses administrations
à opérer le redressement des situations administratives des fonction-
naires se trouvant dans ce cas.

15262 . — 30 juin 1965. — M. Alduy attire l 'attention de M . le
ministre des finances et des affaires économiques sur la situation
de nombreux Français retraités militaires ou civils domiciliés en
France ou au Maroc qui supportent la double imposition sur leur
pension . En effet, les arrérages des pensions perçues en France
par des ressortissants français domiciliés au Maroc sont passibles
en France de l'impôt sur le revenu des personnes physiques d'après
le taux minimal de 24 p . 100 prévu et sont également imposables
au Maroc . Il lui demande, en l'absence de convention entre le
Maroc et la France, s 'il ne serait pas possible d ' envisager des
mesures du côté Trançais en vue d'éviter de maintenir plus
longtemps la double imposition sur les revenus des ressortissants
français retraités, domiciliés au Maroc ou en France.

15263 . — 30 juin 1965 . — M. Odru expose à M. le secrétaire
d'Etat à la jeunesse et aux sports que les fédérations sportives
nationales l'ont saisi d'une protestation contre la décision du ministre
des armées, à effet du 1" mai 1965, réduisant de 800 à 250 les
effectifs de l'école inter-armes d'éducation physique et des sports
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(bataillon de Joinville). Les fédérations font valoir que les champions,
à l'âge critique sur le plan sportif qu'est celui du service militaire,
ne peuvent continuer leur progression qu'en étant groupés et en
jouissant des installations et moyens sportifs du centre de l'I. N. S.
L 'affectation préférentielle des élites sportives dans certaines régions
militaires ne leur parait pas compenser la perte qui résulterait
du démantèlement du bataillon de Joinville ni constituer une
solution moins onéreuse . Il lui demande si le Gouvernement auquel
il appartient entend reconsidérer la décision sus-indiquée en fonction
de la protestation des fédérations sportives nationales.

15264. — 30 juin 1965 . — M. Arthur Richards expose à M . le
serétaire d'Etat au budget qu 'informé, d ' une part, que la somme
revenant aux gemmeurs pour la campagne 1964 et résultant de
M vente des produits et de l ' accord de partage se situe a
0,3954 franc, congés payés compris ; que, d'autre part, il a été
confirmé par ses services, par une lettre du 11 mars 1965, que la
rémunération de 0,45 franc sera payée et que le fonds de compen-
sation, chargé de combler la différence a déjà versé 0,03 franc . Il lui
demande si les intéressés peuvent espérer recevoir, dans les délais
les plus brefs, la consécration de ce qui leur a été promis.

15265. — 30 juin 1965. — M. Arthur Richards expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que le décret
n° 63-363 du 10 avril 1963 a créé un fonds de compensation des pro-
duits résineux, chargé notamment de remédier aux fluctuations des
prix à la production de la gemme ; qu'en 1963 et 1964, cet organisme
est intervenu ; que pour 1965, à la suite du rapport d'une commission
d'experts, l 'intervention du fonds a été subordonnée à l ' application
par la profession des résineux, d'un programme de réformes de struc-
tures préconisées par ledit rapport et approuvé . Il lui demande si les
réformes suggérées mettront un certain temps pour être discutées,
acceptées en l 'état ou modifiées, puis mises en application par
les professionnels, alors que les travaux de la campagne 1965 sont
commencés depuis le mois de mars . A ce sujet, il attire son atten-
tion sur le fait que les gemmeurs privés ne perçoivent à l 'intérieur
de la profession que 0,381 franc d 'acompte par litre sur les
0,39 garantis, mais que les gemmeurs de l'Etat, régis par une
convention collective, sont payés à 0,45 franc le litre, plus 10 p. 100
par décision du directeur général des eaux et forêts du 15 juin
1965. Il lui demande s'il n'estime pas que cette situation est para-
doxale en elle-même, et quelles mesures envisage de prendre le Gou-
vernement dans le sens de l'option contenue dans le rapport de la
commission, et qui conclut à la nécessité du maintien du gemmage
en forêt de Gascogne, en se permettant de souligner l 'urgence de
cette décision qui conditionne le maintien du niveau démogra-
phique de la région forestière, niveau qui, pour la défense, l 'entre
tien et le développement du massif, a atteint un point dangereux.

15269. — 30 juin 1965 . — M . Delong expose à M. le ministre des
armées l'incertitude de nombreuses assemblées départementales
devant le problème du financement des programmes de construction
des casernes de gendarmerie, car, bien que la loi de finances du
31 mars 1931 ait mis à la charge de l 'Etat le casernement de la
gendarmerie, les conseils généraux . sont amenés très souvent à se
substituer à lui en ce domaine . Comme de nombreux élus locaux se
demandent s 'il y a lieu de continuer en cette voie, puisque les
effectifs de la gendarmerie s ' amenuisent de plus en plus au béné-
fice des compagnies républicaines de sécurité, il lui demande s ' il
pourrait apporter tous apaisements souhaitables sur l'avenir - de la
gendarmerie, afin de dissiper le malaise qui aurait tendance à se
généraliser et serait en définitive préjudiciable au domaine immobi-
lier de l'Etat.

15271 . — 30 juin 1965 . — M. Thorailler expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que l'article 16 de la loi
de finances restificative n° 64-1278 du 23 décembre 1964 dispose
que toute cession à titre onéreux entre deux personnes morales, ou
entre une personne morale et une personne physique, de valeurs
mobilières ad'.nises à une cote officielle, devra être effectuée par
le ministère d 'un agent de change. Les cessions effectuées en
contravention de cette disposition sont nulles et exposent le vendeur
à une amende égale au double de la valeur des titres . Entre autres
exceptions, les dispositions de cet article ne sont pas applicables
aux cessions constatées par un acte notarié . Il résulte notamment
des observations de la commission des finances de l'Assemblée
nationale : a) que ces dispositions ont pour but de permettre un
meilleur fonctionnement des bourses de valeurs mobilières en inter-
disant les transactions occultes qui s'effectuent souvent à des
cours sensiblement inférieurs aux cours officiellement pratiqués sur
le marché boursier ; b) que l'exception en faveur des cessions

constatées par actes notariés est justifée par la relative publicité
qui leur est donnée . Les notaires sollicités de recevoir de tels actes
de cessions s'interrogent sur la portée du texte. Aussi il lui demande :
1° si l'exception en faveur des actes notariés vise toutes les
cessions quelle que soit leur forme, ou s'il faut au contraire conclure
de la référence à la e relative publicité e que seules sont autorisées
les cessions par voie d'adjudication aux enchères ; 2° si le notaire
peut accepter de réaliser les cessions quel que soit le prix convenu
entre les parties ou la mise à prix proposée, ou s'il doit au contraire
refuser son ministère si le prix envisagé est sensiblement inférieur
ou supérieur au cours pratiqué en bourse à la date de la cession.
Dans l'affirmative, quelle est, en pourcentage, la marge de différence
tolérée entre le cours de la bourse et le prix de la cession
projetée.

15274. — 30 juin 1965 . — M. de Rocca Serra demande à M. le
ministre des travaux publics et des transports : 1° par quels moyens
sera assuré le remplacement sur les lignes de Corse du paquebot
Fred Scamaroni qui devait entrer en service le 11 juillet 1965;
2° quelles sont les causes de l'avarie du navire et quelle sera la
durée de son inutilisation.

15275. — 30 juin 1965 . — M. Zuccarelil indique à M . le secrétaire
d'Etat auprès du Premier ministre chargé du tourisme qu'à la
page 110 du tome IV du document n° 1154, portant approbation
d'un rapport sur les principales options qui commandent la prépa•
ration du V' plan, distribué à l'Assemblée nationale en novembre
1964, il est écrit que la commission nationale de l'aménagement du
territoire a vu, à l'occasion de ses travaux, que s la nécessité s'im.
pose de concilier l 'équipement et le paysage s, que e si le grand
barrage ou l'autoroute peuvent souligner ou révéler la qualité d'un
paysage, il n'en est pas de même pour d'autres installations, comme
les lignes téléphoniques ou électriques » et qu' en ce domaine,
l'exemple devrait être donné par l 'État et les autres collectivités
publiques s. Le rapport de la commission nationale de l'aménage-
ment du territoire étant devenu définitif, puisqu' approuvé en
annexe à la loi n° 64-1265 du 22 décembre 1964, et constituant
désormais le guide des actions de l'Etat en matière d'aménagement
du territoire, il lui demande de faire connaître comment le Gouver-
nement compte concilier cette prise de position de la C. N. A. T.
avec le projet d'installation d'une ligne électrique à haute tension
entre la Sardaigne et l 'Italie, via le littoral Corse, à la lumière
notamment de ce que le délégué à l'aménagement du territoire a
écrit à la page 169 de son livre ° Aménager la France x, à savoir que
la Corse constituait un e patrimoine national a pour le tourisme,
qu'il convenait de protéger et de conserver.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES

auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai

supplémentaire d'un mois suivant le premier rappel.

(Application de l'article 138 [alinéas 4 et 6] du règlement .)

14153. — 27 avril 1965 . — M. Zucearelli expose à M . le ministre
de l'agriculture que les nouvelles dispositions arrêtées par la caisse
nationale de crédit agricole en ce qui concerne les demandes de
prêts à moyen terme présentées par les viticulteurs corses sont
de nature à freiner brutalement le développement du vignoble corse,
dans lequel le département fondait de grands espoirs pour- son
essor économique . Il lui indique, en particulier, que l ' extension de
la viticulture corse ne se fait' qu'après de lourds travaux de déma-
quisage et que le système adopté jusqu'alors permettait aux viti-
culteurs d' obtenir l'aide du crédit agricole avant même l'autorisa-
tion de plantation, cette aide se faisant cependant après que la
caisse de crédit agricole ait obtenu de la direction des services
agricoles, par ailleurs chargée d'examiner la demande d'autorisa-
tion de plantation, toutes les garanties nécessaires quant à la bonne
fol de l'emprunteur. Cette méthode permettait un démarrage très
rapide des travaux grâce à l'obtention du prêt et l'autorisation de
plantation, toujours délivrée tardivement, venait régulariser par la
suite la procédure entreprise. Ce système a permis un développe-
ment de la viticulture corse particulièrement rapide et remarquable,
3i tel point que le seuil économique souhaitable pour cette impor-
tante branche de la production agricole de file semblait devoir
être atteint dans les très prochaines années . La nouvelle régle-
mentation adoptée par la C. N. C. A. risque, par contre, de ralentir
considérablement le développement du vignoble insulaire puisque
les viticulteurs devront attendre désormais, pour voir leur demande
de prêt suivie d'effet, que l'autorisation de plantation ait été délI-
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urée par le ministre de l 'agriculture et que l'institut des vins de
consommation courante ait donné son avis favorable . Cette procé-
dure semble non seulement inopportune, puisqu ' elle va ralentir
l ' effort des viticulteurs, mais encore socialement dangereuse parce
qu' elle risque de frapper surtout les petits et moyens viticulteurs.
II lui demande s 'il ne serait pas possible de faire reconsidérer la
décision de la caisse nationale de crédit agricole de sorte qu 'on en
revienne, en Corse, à la réglementation antérieure qui a montré,
par son efficacité, qu'elle était conforme aux intérêts de la Corse
et des viticulteurs insulaires, sans pour autant négliger ou mettre
en péril les intérêts de l'Etat, puisque la direction des services
agricoles en contrôle l'application et garantit, par ses enquêtes
préalables, le bon emploi des deniers publics.

14222 . — 28 avril 1965 . — M . Chaze expose à M. le ministre de
l'agriculture que l'application du décret portant définition de la
qualité du vin à partir de l ' encépagement entraînera d 'inextricables
difficultés, des erreurs, des injustices graves, particulièrement préju-
diciables aux exploitations familiales du bas Vivarais, et aux caves
coopératives qui fournissent cependant des vins recherchés et d ' une
excellente qualité marchande. Cette définition de la qualité a soulevé
des critiques nombreuses et fondées de la part des présidents de
caves coopératives de la fédération de l'Ardèche. Il lui demande s'il
n'envisage pas d 'apporter à cette définition des modifications tendant
à juger le vin par l'analyse, par l'examen des qualités organolep-
tiques, par le degré, par la dégustation, critères indispensables et
amplement suffisants.

14633. — 25 mai 1965 . — M. Pic expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu' en réponse à sa question
écrite n " 10488 du 22 aoùt 1964, il lui a indiqué le 3 octobre 1964
e qu ' une formule était actuellement recherchée pour permettre un
règlement satisfaisant des dossiers des intéressés a . II s 'agissait des
dossiers de demandes de primes de réinstallation déposés par des
fonctionnaires dépendant en particulier du ministère de l 'intérieur
et qui avaient été obligés . pour des raisons de sécurité, de quitter
l ' Algérie avant le 19 mars 1962, se trouvant donc dans l 'impossibi-
lite de remplir les conditions fixées par le décret n" 62-719 du
16 juillet 1962 qui fixe les modalités d ' octroi de la prime de réinstal-
lation . Les fonctionnaires intéressés sont toujours dans l'attente du
e règlement satisfaisant e promis par M . le ministre des finances.
1.1 lui demande quelles mesures il entend prendre en application
des promesses qu'il a faites pour que les fonctionnaires, qui ont dû
être rapatriés pour des raisons de sécurité avant le 19 mars 1962,
puissent bénéficier de la prime de réinstallation instituée par le
décret susvisé.

14635. — 25 mai 1965. — M . Carter expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu'un médecin d 'hôpital public
d ' une ville de province a reçu de l 'inspecteur des contributions
directes la réponse suivante à propos des cotisations afférentes à
des régimes de prévoyance privée, prélevées sur la masse des
honoraires médicaux hospitaliers : a En ce qui concerne les
médecins et chirurgiens des hôpitaux, il a été précisé par l 'adminis-
tration que les versements effectués par prélèvement sur la
e masse a pour la constitution d ' une retraite, ne pouvant être
assimilés ni à des retenues pour retraite, au sens de l 'article 83 (1°)
du code général des impôts, ni aux primes d'assurances visées
à l 'article 156 (7°) du code général des impôts, il n 'est pas possible
d' autoriser la déduction de ces primes soit des salaires bruts de
l'hôpital, soit de l ' ensemble des revenus des praticiens. Par suite,
pour votre cas particulier, le montant des salaires du centre
hospitalier s'élève à X -I- Y (où e Y a représente le prélèvement
retraite). Votre imposition sera donc établie en conséquence a . Il lui
demande si cette réponse correspond bien à la doctrine officielle
de son administration.

14640. -- 25 mai 1965 . — M . Le Theule rappelle à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que l 'article 83-3" du code
général des impôts prévoit que les salariés peuvent effectuer une
déduction forfaitaire de 10 p . 100 sur le montant de leurs revenus,
de façon à tenir compte de leurs frais professionnels . Cette possi-
bilité n 'est pas offerte aux retraités, motif pris de ce que ceux-ci
ne supportent effectivement pas de frais professionnels. Il lui fait
cependant remarquer que les retraités, du fait de leur âge, doivent
supporter des dépenses particulières qui tiennent, par exemple, à
leur situation de santé, ces dépenses n' étant que partiellement rem-
boursées par la sécurité sociale . Le retraité se trouve donc placé,
à cet égard, dans une situation moins avantageuse que le salarié . Il
lui demande donc s'il ne peut inclure, dans le projet de loi de
finances pour 1966, des dispositions rendant applicables aux retraités
les mesures prévues à l'article 83-3° du code général des impôts ou

des dispositions ayant la même portée, et permettant une déduc-
tion sur les revenus des retraités, au moins pour ceux d'entre eux
dont le revenu correspond aux tranches les, plus basses du barème.

14646 . — 25 mai 1965 . — M. Poudevigne expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu ' aux termes de l'arti-
cle 766 du code général des impôts : « Est réputé au point de vue
fiscal faire partie, jusqu 'à preuve du contraire, de la succession
de l ' usufruitier toute valeur mobilière, tout bien meuble ou immeu-
ble appartenant, pour l ' usufruit au défunt, et pour la nue-propriété
à l'un de ses présomptifs héritiers ou descendants d 'eux, même
exclu par testament, ou à ses donataires ou légataires institués,
même par testament postérieur, ou à des personnes interposées,
à moins qu 'il y ait eu donation régulière et que cette donation,
si elle n 'est pas constatée dans un contrat de mariage, ait été
consentie plus de trois mois avant le décès. Sont réputées per-
sonnes interposées, les personnes désignées dans les articles 911,
deuxième alinéa, et 1100 du code civil » . Il lui expose le cas suivant :
à la suite d 'un démembrement de propriété provenant d ' un acte
de donation consenti par une personne à deux , de ses enfants,
attribuant l 'usufruit d 'un immeuble à l ' un des donataires célibataires
et la nue-propriété à l 'autre, le bénéficiaire de la donation attri-
butaire de l ' usufruit décède, laissant pour héritier son frère
attributaire de la nue-propriété. Il lui demande : si, dans ce
cas, l 'article 766 du code général des impôts trouve son application,
ou si, au contraire, le démembrement initial entre la nue-propriété
et l 'usufruit étant intervenu par un acte de donation, cet acte,
bien que n 'ayant pas eu lieu directement entre le défunt usufruitier
et son héritier nu-propriétaire, peut être considéré comme répon-
dant aux prescriptions de e donation régulière excluant l ' appli-
cation de l 'article 766 ; 2° quelle serait la situatit n au regard de
cet article 766, si le démembrement initial résultait non d ' une
donation du père, mais d 'une attribution par testament.

14651 . — 25 mai 1965 . — M . Raymond Barbet expose à M. le
ministre du travail que la société Le Matériel électrique S. W. ayant
fusionné avec les Forges et ateliers de Jeumont, il en résulte,
depuis le 1" janvier 1965, d'importantes réformes des structures
de cette société . La dispersion des fabrications, commencée en 1964,
est de nouveau à l'ordre du jour ; une partie de l'électronique
et de l ' appareillage serait transférée à Champagne-sur-Seine. Par
ailleurs, la construction de calculateurs et même de l 'automatisme
en général serait confiée à une entreprise de Courbevoie, la S . E. A.
Cette double opération de concentration et de décentralisation met
en cause le plein emploi de l ' entreprise où 1 .098 personnes sont
occupées et où, déjà, l'effectif a été réduit depuis un an de
172 unités . On ne saurait admettre que, pour satisfaire des intérêts
financiers et spéculatifs, notamment par la revente de 46 .000 mètres
carrés de terrains occupés par l 'entreprise, le plein emploi des
salariés soit sacrifié. Il lui demande de lui faire connaître les
dispositions qu ' il envisage de prendre afin que le personnel horaire
et mensuel ait la garantie de son emploi et s 'il compte s'opposer
à tout licenciement sans reclassement préalable du personnel aux
mêmes conditions de traitements et salaires et versement aux
intéressés d 'indemnités justifiées par le préjudice qui leur est causé.

14653. — 25 mai 1965 . — M. Chaze expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que les textes en vigueur
ne prévoient rien pour alléger les charges fiscales pouvant peser
sur les infirmes, notamment les paralytiques et les sourds . Il lui
demande s'il n 'envisage pas de faire bénéficier les infirmes des
avantages fiscaux accordés aux vieillards de plus de soixante-
quinze ans.

14654 . — 25 mai 1965 . — M. Houei informe M . le ministre du
travail que le personnel de la Société des carburateurs Zenith
employé à l'usine de Lyon est menacé de licenciement par fractions
au fur et à mesure que la société en cause poursuit l 'installation
d ' une usine nouvelle à Troyes . Cette opération, inspirée de motifs
purement spéculatifs, est particulièrement grave à un moment
où les ouvriers métallurgistes du département du Rhône connaissent
tous une situation difficile et précaire . Il lui demande s'il compte
intervenir : 1° peur garantir au personnel de l'usine de Lyon l'emploi
aux mêmes conditions ; 2° pour empêcher le démantèlement de cette
usine.

14656 . — 25 mai 1965. — M. Roux expose à M . le ministre des
travaux publics et des transports qu'une partie du champ de
manoeuvre d'Issy-les-Moulineaux a été attribuée par décret du
21 avril 1949 à l'aéroport de Paris . Il attire son attention sur le
fait que des projets sont actuellement en cours, visant à implanter
sur ce terrain des espaces verts, des immeubles locatifs à usage
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d'habitations et un vaste ensemble omnisport . En liaison avec ces
projets, il lui demande de lui préciser : 1° s'il est exact que cer-
taines parcelles aient été concédées à des entreprises privées ;
2° dans l'affirmative, quelles sont la nature et la durée des enga-
gements contractés par l'administration.

14671 . — 25 mai 1965. — M. Robert Ballanger expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que les millions
de femmes qui occupent un emploi jouent un rôle de plus en plus
important et irremplaçable dans la vie économique nationale. Or,
les mères salariées supportent le plus souvent des frais très
lourds : garde de leurs enfants pendant la journée de travail,
crèches, aide ménagère . Ces frais ont incontestablement le carac-
tère de frais professionnels, puisque, à défaut de consentir à ces
dépenses, il est impossible à une mère de famille de travailler . Il
lui demande s 'il entend, comme le réclament à juste titre les
salariées mères de famille, prendre les mesures tendant à permettre
aux intéressées de déduire du montant de leurs revenus imposables
ces frais particuliers.

14674. — 25 mai 1965. — M. Chauvet expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que les dispositions de l'ar-
ticle 28-IV de la loi du 15 mars 1963 (prélèvement de 15 p. 100, éven-
tuellement libératoire) ne s'appliqueront, en vertu du paragraphe V
du même article, que si la cession porte sur des immeubles ayant
fait l 'objet d ' un permis de construire délivré avant le 1" janvier
1966 . Il lui demande si, conformément aux déclarations ministérielles
qui ont été faites au cours des débats parlementaires (Journal
officiel, débats Sénat, séance du 15 février 1963, pages 860 et 862,
amendements n°' 82 et 83), et par analogie avec la solution admise
en ce qui concerne l'entrée en vigueur du nouveau régime (instruc-
tion du 14 août 1963, paragraphe 181), l'obtention de l'accord préa-
lable pourra être assimilée à la délivrance du permis de construire,
sous réserve que l'accord préalable ait été suivi du dépôt d'une
demande régulière de permis de construire dans le délai réglemen-
taire de six mois et que la date du dépôt de cette demande soit
antérieure au 1" janvier 1966.

14675 . — 25 mai 1965. — M . Cousté expose à M. le ministre des
travaux publics et des transports que la ville de Lyon, le départe-
ment du Rhône et la ville de Villeurbanne ont voté des crédits
d'études relatifs à l ' établissement d'un chemin de fer métropolitain.
Ces études, confiées à une société spécialisée, sont achevées et ont
conduit à l'établissement d 'un avant-projet d'une première ligne
de métropolitain à Lyon . Une association « LyoruMétro » a été créée
à l ' instigation de l'union des comités d'intérêts locaux et d'urbanisme
et de la jeune chambre économique de Lyon . L 'initiative des collec-
tivités locales s'est donc trouvée soutenue et approuvée par l 'opinion
publique . Les élus des conseils municipaux et du conseil général,
et les animateurs des associations citées, ainsi que beaucoup d'usa-
gers se préoccupent maintenant de savoir si l'Etat prévoit, dans le
cadre du V' plan notamment, de prendre en considération l'avant-
projet de la ligne A et des extensions éventuelles du chemin de
fer métropolitain de Lyon. Il lui demande si, cette prise en consi-
dération de principe étant acquise, les crédits envisagés concerne-
ront non seulement les études complémentaires techniques néces -
saires, mals également les premiers travaux . En effet, malgré les
efforts déjà accomplis, ou qui vont être accomplis dans un proche
avenir, pour améliorer la circulation de surface sur les ponts et
grandes avenues de l'agglomération lyonnaise, il est évident que le
développement attendu de cette circulation ne permettra pas de
répondre convenablement aux besoins des populations. avant même
la fin .de l'exécution du V' plan en 1970.

14680. — 26 mai 1965. — M. Weber expose à M. le premier ministre
la déception et l'Inquiétude du corps médical français au moment
où les conclusions de la commission de l'article 24 prévue par le
décret du 12 mai 1960 ont été en fait quasiment refoulées à
l'échelon gouvernemental, et souligne que les conséquences de cette
situation risqueront d 'être préjudiciables aux assurés sociaux si, les
syndicats médicaux ne signant pas de nouvelle convention, un tarif
d'autorité est mis en application. Persuadé que l'Immense majorité
des médecins a conscience de ses responsabilités et de ses devoirs au
regard de l'évolution sociale, mais que la signature de conventions
exige un climat de compréhension et de collaboration, il'lui demande
s'il compte rechercher, avec M . le ministre des finances et des
affaires économiques et avec M. le ministre du travail, toutes les
modalités qui permettront la reprise des études interrompues et
l'assurance de s'attifions enfin acceptables aux problèmes en cours :
possibilité de discussion des textes conventionnels, extension de la
couverture sociale, adaptation du régime fiscal, évolution normale
des honoraires.

14682. — 26 mai 1965 . — M. Denvers expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que, suivant sa réponse à la
question n° 11448 de M . Christiaens (Journal officiel du 31 décem-
bre. 1964, débats A . N.), les dépenses dont la déduction est autorisée
par l'article 13-1 du code général des impôts s 'entendent de celles
qui ont pour objet direct l 'acquisition ou la conservation du revenu,
à l' exclusion, ajoute la réponse, de celles afférentes à des opérations
eu capital. En conséquence, un contribuable ne peut déduire de ses
revenus mobiliers le montant des intérêts relatifs à une avance sur
titres consentie par une banque, avance lui ayant cependant permis
de conserver l ' intégralité de son portefeuille mobilier générateur de
revenus repris à l 'assiette de son imposition . Alors que l 'article 13-1
écarte du revenu Imposables les dépenses effectuées en vue de
l'acquisition et de la conservation du revenu » on observe que ce
contribuable n ' a pu acquérir et conserver son revenu de valeurs
mobilières soumis à l'impôt que moyennant le versement à sa
banque d 'intérêts dont la déduction lui est refusée . Par ailleurs,
lorsqu'une entreprise industrielle ou commerciale obtient un prêt
moyennant l'octroi de garantie sur son capital, les intérêts de ce prêt
sont déductibles de ses bénéfices. Dans ces conditions, il lui
demande : 1° quels sont les éléments qui distinguent le prêt obtenu
sous forme d 'avance sur titres, du prêt obtenu par un commerçant
moyennant un nantissement par exemple, alors' que dans l 'un et
l 'autre cas le patrimoine de l'emprunteur s' est accru du montant du
prêt obtenu moyennant le versement d 'intérêts ; 2° pour quelles
raisons un contribuable bénéficiaire d 'un prêt est susceptible de voir
les intérêts correspondants jouir d 'un sort fiscal différent alors que
ce prêt a permis d 'acquérir et de conserver un revenu.

	 se_

14694. — 26 mai 1965 . — M. Héder appelle l ' attention de M. le
ministre des finances et des affaires économiques sur la situation
des effectifs de police en tenue de la sûreté nationale, mis à la
disposition de M. le ministre d ' Etat chargé des départements et
territoires d'outre-mer . Ces effectifs, nettement insuffisants, devaient
être renforcés en 1965 par l'apport de cent fonctionnaires, par
suite du transfert de cent emplois du budget de l'intérieur à
celui des départements et territoires d 'outre-mer. Tout en s 'éton-
nant de cette méthode qui a eu pour effet de réduire des
effectifs métropolitains, considérés également comme insuffisants,
il lui . fait remarquer qu'en fait seuls soixante-deux postès ont pu
être créés, les crédits transférés ne permettant pas d 'assurer le
paiement des traitements et indemnités des cent emplois prévus.
De plus, les aménagements des effectifs de brigadiers-chefs et
de brigadiers, qui ont pu être réalisés, ne permettent toujours
pas d 'assurer un encadrement tel qu'il existe au sein de la sûreté
nationale . La répartition budgétaire affecte particulièrement la
Guyane, où le rapport est de un pour quarante-six, au lieu de
un pour vingt-six pour les brigadiers-chefs, et de un pour vingt-deux
contre un pour huit pour lès brigadiers . Cette situation crée un
malaise parmi le personnel de ce département qui se voit privé
de. tout avancement régulier, d 'autant plus qu 'il existe un surnombre
de brigadiers-chefs. Il lui demande : 1° si, à l ' occasion du budget
1966, des mesures sont envisagées en vue d 'accorder les crédits
nécessaires pour la création de trente-huit nouveau;: emplois,
comprenant notamment des postes d'encadrement proportionnels
aux nouveaux effectifs de gardiens qui en découleraient ; 2° dans
la négative, s 'il prévoit une création minimum de cinq postes de
brigadiers et la normalisation des effectifs de brigadiers-chefs
et de brigadiers de chacun des départements.

14703. — 26 mai 1965. — M. Arthur Richards expose à M. le
ministre d'Etat chargé de la réforme administrative que l' arrêté
publié au Journal officiel de l ' A . O. F., n " 2598, du 31 mai 1952,
permettait aux agents contractuels comptant plus de vingt ans de
services civils, et rémunérés par le budget général ou ses 'budgets
annexes et les budgets locaux de l ' Afrique occidentale française,
de percevoir, dans les conditions définies par l'arrêté n" 4451 F
du 17 décembre 1941, le paiement d'un pécule, lequel pouvait être
remplacé par le paiement d ' une allocation viagère annuelle égale
à 18 p . 100 du salaire mensuel moyen des douze derniers mois,
tel qu'il a été soumis à la retenue pour pécule et ce pour chaque
année de service et dans la limite maxima de trente années.
Il lui demande : 1° si, dans le cas où un agent de la fonction
publique, qui a été titulaire d'un contrat d'engagement au titre
d'employé contractuel en A.O. F., peut prétendre, même s'il e
perçu le pécule, à la retraite définie par l ' arrêté du 31 mai 1952,
c'est-à-dire postérieurement à son retour en France, à la Libération,
en 1945, après plus de vingt-cinq années passées dans les anciennes
colonies françaises ; 2° s'il peut, pour ce faire, reverser, au Trésor
le montant dudit pécule afin de pouvoir régulariser sa situation
de fait ; 3° dans la négative, comment, alors que des solutions
plus libérales ont été prévues à l'égard des auxiliaires et contractuels
ayant séjourné dans les ex-colonies françaises, il est possible de
concevoir d'en priver les ex-agents non bénéficiaires des dispo-
sitions de l'arrêté du 31 mai 1952, pour le motif que leur situation
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a été réglée antérieurement à ces dernières ; 4° quelles sont,
éventuellement, les démarches à effectuer pour leur permettre
d'être traités sur le même pied d' égalité que les titulaires de
l ' allocation viagère correspondant aux différents précomptes effectués
sur les rémunérations perçues au cours de leur séjour dans les
administrations dépendant des ex-colonies françaises.

14708 . — 26 mai 1965 . — M . Maurice Schumann attire' l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
fonctionnaires de l'enseignement relevant du décret du 5 décem-
bre 1951, qui changent de catégorie alors qu'ils ont des services
militaires déjà pris en compte dans l ' ancienne catégorie . Il lui
demande s'il ne serait pas légitime, dans l 'esprit de la réponse
apportée par M. le ministre d'Etat chargé de la réforme admi-
nistrative à sa question n° 10135 (Journal officiel, débats A . N.,
du 22 août 1964) à propos des commis devenant se"rétaires d 'admi-
nistration universitaire et des agents de bureau devenant commis,
de procéder comme suit, lorsqu'un certifié comptant des services
militaires devient agrégé : a) enlever de l'ancienneté de catégorie
e certifié » le temps des services militaires précédemment pris en
compte ; b) faire la conversion en ancienneté de catégorie ° agrégé»
en multipliant par 135 . 175 ; c) ajouter au résultat trouvé la durée
des services militaires, ce qui revient à les considérer comme
accomplis dans le catégorie agrégés. Se référant à la réponse de
M. le ministre d 'Etat chargé de la réforme administrative à sa
question n° 11260 (Journal officiel, débats A . N ., séance du 3 décem-
bre 1964) ; s S' agissant d ' un régime d' avancement propre au
ministère de l'éducation nationale, selon lequel une partie de
l'ancienneté acquise dans le corps d' origine est reportée dans le
nouveau corps, il n'a pas paru possible, faute de base juridique
suffisante, d 'appliquer le système précis de reclassement défini
par la jurisprudence qui vient d'être rappelée . Toutefois, compte
tenu du caractère particulier des dispositions statutaires qui régissent
les membres du corps enseignant et de l 'origine jurisprudentielle
des règles du report des services militaires en cas de changement
de corps, il appartiendrait au ministre de l'éducation nationale, s'il
l'estimait nécessaire, de consulter le Conseil d' Etat en vue de
dégager une solution définitive du problème posé », il demande
à M. le ministre de l 'éducation nationale s 'il ne conviendrait pas,
pour les personnels enseignants relevant du décret du 5 décem-
bre 1951, d 'effectuer le reclassement «sur la base de l 'ancienneté
civile acquise dans l 'ancien corps, les services militaires étant
rappelés en fonction des règles qui régissent l 'avancement dans le
nouveau corps».

14716 . — 26 mai 1965. — M. Raoul Bayou expose à M. ie ministre
d'Etat chargé de le réforme administrative que l 'ordonnance
n° 62-611 du 30 mai 1062 a accordé aux fonctionnaires rapatriés
certains avantages compensant en partie la perte de leur situation
en Algérie . Cette ordonnance constituait une adaptation à ces rapa-
triés des mesures sensiblement analogues fixées à l ' égard des
fonctionnaires rapatriés de Tunisie et du Maroc par la loi n° 56.782
du 4 août 1956 . Cette dernière loi a été, par des mesures succes-
sives, prorogée jusqu'en 19665, permettant ainsi aux rapatriés de
Tunisie et du Maroc de bénéficier pendant neuf ans des mesures
particulières prises en leur faveur . Or l 'ordonnance du 30 mai
1962 visant les rapatriés d ' Algérie doit cesser d 'être applicable
le 3) juin 1965 . Cette dernière catégorie n 'aura donc bénéficié
que pendant trois ans des mesures prises en leur faveur . Par
ailleurs, la continuation de l ' application de l 'ancien code des pen-
sions jusqu 'au 1" décembre 1967 dans le cadre des mesures transi-
toires prévues dans la loi portant réforme de ce code, perdrait
une grande partie de son sens et de sa portée si les bonifications
accordées au titre de l'ordonnance du 30 mai 1962 devenaient
caduques le 30 juin 1965. Il lui demande s 'il n ' envisage pas de
proroger l 'ordonnance du 30 mai 1962 dans l 'esprit libéral qui a
inspiré les mesures prises on faveur des rapatriés, afin de per-
mettre l 'examen des cas particuliers demeurés litigieux, et de
compléter les mesures transitoires incluses dans le nouveau code
des pensions.

14718. — 26 mai 1985 . — M. Damiette appelle l'attention de M . le
ministre des finances et des affaires économiques sur les dispo-
sitions de l 'article 54 de la loi de finances rectificative pour 1964,
n" 64-1278, du 23 décembre 1964, qui étend les avantages fiscaux

accordés au preneur qui exerce son droit de préemption lorsque
ce droit est utilisé pour l ' installation d 'un enfant majeur . Il lui
expose, à cet égard, le cas d ' une veuve exploitante agricole qui,
aux termes de deux actes de vente en date des 15 mai et 26 sep-
tembre 1963, a fait l'acquisition de certains biens ruraux et, en
sa qualité de preneur en place, a bénéficié du droit de préemption.
Elle a demandé et obtenu le bénéfice des allégements fiscaux
résultant des lois des 8 août 1962 et 23 février 1963 . Aux termes
d ' un bail en date du 1•' février 1965, cette personne, alors âgée
de soixante-quatorze ans, a donné à bail à ses deux enfants
majeurs et célibataires (lesquels, jusqu'à cette date, travaillaient
avec elle) la ferme qu'elle exploitait et qui comprenait notamment,
avec d'autres biens, les terres acquises aux termes des actes
de vente ci-dessus énoncés . Compte ténu du fait que ce bail,
conclu pour une durée de dix-huit ans, représente en lui-même
un engagement pour les enfants héritiers présomptifs de leur
mère, d'exploiter personnellement le fonds et qu'au surplus les
bénéficiaires de ce bail prenaient part personnellement à cette
exploitation agricole avec leur mère depuis de nombreuses années,
il lui demande : 1° si l'immunité fiscale antérieurement accordée
reste acquise et si les parties se trouvent dès à présent pouvoir
bénéficier des mesures libérales édictées par les lois susdites ;
2" si les bénéficiaires du bail sont dans l ' obligation de prendre
un engagement complémentaire , d 'exploiter personnellement et par
acte séparé.

14722 . — 26 mai 1965 . — M. Robert Balianger attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation scolaire
à Sainte-Geneviève-des-Bois (Seine-et-Oise) . Les organisations de
parents d ' élèves considèrent avec raison qu 'une organisation ration-
nelle de la scolarité dans cette commune nécessite : e) la création
d ' un collège d 'enseignement technique ; b) la construction d'un lycée
moderne et technique ; c) l ' accélération du programme d'équipe-
ment sportif, en particulier la construction du gymnase prévu avec
le nouveau C . E . G . ; d) la construction et l'aménagement d'une
piscine scolaire absolument indispensable dans une commune qui
comprend plus de 4.000 enfants. 1l lui demande dans quels délais les
intéressés peuvent espérer que la municipalité recevra de son
ministère les subventions nécessaires à cet équipement.

Rectificatifs.

L — Au Journal officiel, débats Assemblée nationale,
du 24 juillet 1965.

Page 2928, 2' colonne, question écrite n " 15476 de M. Bizet 1
M . le ministre du travail, dernière ligne de la question, au lieu
de : a .. . liquidation de pension de sécurité sociale n, lire : e .. . liqui-
dation des pensions d'invalidité de la sécurité sociale ».

II . — Au Journal officiel, débats Assemblée nationale,
du 31 juillet 1965.

1° Page 2985, 1" colonne, rétablir ainsi la première phrase de
la question n° 15543 : a M. Chaze expose à M . le ministre de
l'industrie que la réponse donnée le 20 février 1965 à sa question
écrite n" 12391, concernant les permis exclusifs de recherches
accordés à la Société minière et métallurgique de Penarroya,
n'indique les résultats obtenus que pour la concession de Largen-
tière . »

2° Page 3000, réponse de M. le ministre de l'éducation nationale
à la question n" 14583 de M. Noël Barrot, 1" tableau, 11' ligne,
6' colonne : au lieu de : s , », lire : a 2 ».

3° Page 3004, 1" colonne, réponse de M. le ministre de l 'éducation
nationale à la question n° 14890 de M. Poudevigne, 12' ligne de la
réponse : au lieu de : s en 1964 », lire : r en 1954 ».

4" Page 3004, 2' colonne, réponse de M. le ministre de l'éducation
nationale à la question n° 14919 de M . Houël, deux dernières lignes
de la réponse, au lieu de : s . .. des opérations de construction
scolaire », lire : s . . . des opérations nouvelles de construction
scolaire ».
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